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AVERTISSEMENT DE LA 2c ÉDITION 

La prer.1ière édition de cette brochure a 
paru à Bruxelles. On a vu dans ce fait je ne 
sais quell e ténébreuse intention, quel mac,hia
vélique dessein. La vérité , comme toujours, est 
beaucoup plus simple. Si cette brochure n'a pas 
été imprimée en France, c'est que je voulais 
éviter des indiscrétions, toujours possibles, qui 
auraient eu peut-être pour résultat la publi
cation de fragments tronqués. Ces raisons 
n'existent plus aujourd'hui et cette seconde Mi
tion est publiée à Paris. 

On s'est de même étonné de l' envoi de ma bro-
chure sous enveloppe fermée. J 'ai agi ainsi 
parce que j e voulais qu'on prétâ~ attention à cet 
opuscule et qu'on ne le considérât pas comme 
un simple prospectu~. J e n'ai pas eu d'autre 
but, et quel autre pouvais-je avoir? 
, J'ai, dans cette rééditi on, précisé quelques 

points, donné quelques faits nouveaux; j'ai 
essayé de résumer les critiques qu'on m'avait 
faites, j'ai enregistré les résultats acquis, et , 
soit dans monavant-propos, soit aucours de mon 
exposé j'ai essayé de répondre aux objections. 
C'est au public maintenant de juger. 
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AVANT-PROPOS 

Quel était, avan t la publication de ma bro
chure, la façon dont on présentait J' affaire Drey
fus? On affirmait de la manière la pl us for
melle, qu.e le capitaine avait été arrêté après 
l'enqu0te la plus longue et la plus minu
tieuse , de laquelle sa culpabilité étaiL res 
iilo rtie indubitableme nt. On disait _lll'olltl'C 
l 'cxlstcncc ct l'hullS(lutldtlc I"ttl'Utlltlon 

du 'tol'_lcl'Cl"'. -I"c ,j'l". donné ct dout ln 
cou.lllunicntioll dc lU, IlcI,tlllou nll M a

tin, n coulil'lIlé l'lluthcllticlté, les charges 
les plus graves pesaient sur l'homme qu'on 
accusait. On prétendait 1° que ses relations 
avec un e personn e at tachée au service du 
grand état-major allemand avaient été p rou
vées; 2° qne sa conduite avait toujours été sus
pecte; 3° que la vie menée par lui était une 
vie de j eu et de débauche, et qu'il fréquentait 
des salons interlope., jus tifIant les soupr:.ons 
qu'on avait sur lui ; 4" qu'on conllaissait le nom 
de ses complices et que, si. 0 11 ne les arrêtai t pas, 
c'es t qu'o n voulait éviter un procès devant (les 
juges civil s. 

Dans l'esprit de ceux qui attes tai ent l'exls-

------, .• 
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tence de ces charges, ell es élaient desLinées ft 
corroborer la vraisem~lanc e du bordereau saisi. 
Oulllsln1lldt Il.ênlC fluC si 011 Il 'a,,alt Ilas 

cu Cil Iludll les IU't.'uvt.'s de tous les "nits 

que .jc "JCIlS Il 'é''UllIé.'cI', on n 'e tH pas arrêté 
un offtciel' SO L1S le se ul prétexte qu'une pièce sus
pecte lui était attribuée par trois experts (dont 
un es t récusable), tandis que deux autres, d'é
gale compétence, l'a tlribu aien t à tout. autre 
qu'au capitaine Dreyfus. 

L'Ecla i1' disait (n° dn15 sep lembre 96) : « L a 
pièce qu' il (te capitaine ])r'e?Jr:~ts) (wail cC I'Ue 
et qu'il s' dta it bien ga1Ylc (te signe?' ne pO~tvait 
(Jtre qu:un élément 111 o?'al drtns l a cause. En 
effet , si deux cles expel'Z0 en éc )'ü w'es, Chara-
1' ClV et B erti llon a ffinn rl ien t q~t' elle éta it bien 
de D1"ey (us , les i r'ois autres étaient hé. i
tan ts. » 

Qu'ai-j e acquis pal' la publicati on de ma bro· 
chure? J' ai acquis qu'on ne parle plus désor
mais de ces 0harges, et qu'on ne dit plus que le 
capitaine Dreyfus a avoué le crime dont on l'ac
cusait. Quelques ti.mid es démenti s se sont fait 
entendre , j'y ai répondu dans cetle seconde édi
tion; on a obj ecté que mes affirmations n 'avaien t 
aucune valeur, mais je n'ai produit clans toute 
ce tte discussion aucune affirmation personnelle; 
je n'ai fait, j e le redi.s, que suln'c Ic .'apl)ol't 
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d'accusation de Il. Bessoll d'Orlnesche

dUe qui met à néant !es prétendues charges; 
c'es t à ce rapport et au commandant d'Ormes
cheville qu'on doit adresse r des démentis. 

On a écrit au,si qu e j e ne fourni ssais au pu
blic aucun document nouveau ? Quel document 
'voulait-on que j e fournisse? .. Il 'y ell a I)as 
(l 'autres que le bo."(lereau et la lettl"e se
cl"ète,soust."aUe au (léJ'ensellr et à l'acclls(~ 

et Il)lse au (lel"lIh~." 1I10Ulent sous les yeux 
des juges. 

Ce que je voulais démontrer, c'est précisé
ment que le capitaine Dreyfu s a été arrê t~ SUI' 

des t émoignages contradictoires d'experts, et 
(IU'II a été condanillé, ",ans "lItl"eS pl"eU

ves que ces télllola'naa'es cOllt.",,(lIctoh"es, 
qui Ile l)eUvent constltuel" une p."eu~·e, -

conllue le recoluudssaltf"OI"t blelll' Eclai1', -
étant dOllllé le I)eu de eonflance qu'Il est 
léglthne (l 'avob" ell les eXIJel"ts ell éCI"I

tu."es" Si on assure que d'autres1 documents que 
les deux dont j'ai parlé exis taien t, on se trompe 
et .jc IUCtS "u défi (II" (lue ce soit de "CI"-
101er aux (léJ.J"ts auta"c chose que Ic "o."dc

."cau ct lal ICttl"C quc j 'ad Inti. liés, "In"ès 
l'Ecla i r . 

J 'ai parlé du bordereau, j'ai dit combien il 
était monstrueux, contraire à toute justice, de 
condamner un homme sur une page d'écriture, 

1. 
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sur l'authenticité de laquelle on a les plus 
grands doutes, et qu'on ne peut pas même ap
puyer du témoignage unanime des experts com
mis, 

Venons-en maintenant ~L cette tettre secrèle , 
dérobee à la cléf ense, Au mois de septembre, 
on tirait d'elle et de sa production des con
clusions qu'on paraît vouloir abandonner 
aujourd'hui. L'existence de cette lettre, rap -

pelons les faits, fut signalée par des hom
mes qui étaient fermement convaincus de la 
culpabilité du capitaine Dreyfus, Pourquoi la 
produi sait-il s? Pour démontrer d'un e façon 
form elle, indéniable, ce tte culpahilité, Ce tte 
lettre, disait l'Eclah" :n° du 15 septemlJre 1856), 
est « d'une importance exceptionnelle » ; ce fut 
elle « qui emporta à l'unanimité, plus tal'Ct la 
décision implacable des juges»; ell e ne « per
mettait pas l'hésita tion », 

Comment fut-elle communiqu ée? C'est en
core par l'Eclai? ' que nous sommes renseignés, 
par l'Eclai? ' dont le but était d'apporter une 
irréfragable charge contre le capitaine Dreyfu s : 
« Cetto pièce si grave, dit-il , était exception
nellement confidentielle , le minis ll' ne poun lL 
s'en de saisir sans une réquisition de la justiee, 

«Il fa ll ait donc qu' une perqui.sitionfût opérée 
au ministère même, Elle eut Heu, mais pour 
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éviter au commissaire du gouvernement d' avoir 
ft compulser tant de dossiers secrets, elle se 
trouva la première à portée de sa main. 

« Il était stipulé toutefois qu e, même régulière
ment saisie , elle ne serait pas versée aux dé
bats. 

« Elle fut donc communiquée aux juges seuls, 
dans la salle des délib érat ions. 

« Preuve irréfutable, elle acheva de fixer le 
sentiment des membres du conseil. » 

En publiant ma brochure, j e me suis élevé 
contre un tel procédé, j 'en ai montré l'Hlégalité 
incroyable. M'a-t-on répondu? Non . 'Nul n'a 
plus parlé de cette pièce,sinon pour en atténuer 
la valeur, sinon même pour la déme ntir, ce 
qu'il est impossible de faire. Pourquoi ce lte 
attitude nouvelle, si ce n'est pour que la défense 
ne puisse se servir de , l'illégitimité de ce pro 
cédé afin de demander une revision, et des dé
bats publics que l'on redoute . 

Il ne faut pas cependant écar ter la qu estion 
qu'on a sO:llevée. Cette lettre existe-I;-elle ? Dans 
une interview publiée par le Soi?" du 11 no
vembre 1896, Mo Demange disait ceci: 

« M. Bernard Lazare afllrme qu'uue pièce de 
la plus haute importance aurait été mise sous 
les yeux du tribunal , mais qu e ni Dreyfus ni 
moi n'avon s pu conn aître la teneur de cette 
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pièce qui aurait en traîné la condamnation, en 
démontrant la culpabilité de mon client. 

« Eh bien, je ne puis admettre la véracité 
d'un pareil procédé qui r enverserait toutes mes 
idées de j us tice. Ce serait là un fai t sans pré
cédent, con traire à tous les principes de justice 
et d'équité. 

« Le 18 septe;nbre dernier, Mme Dreyfu s a 
adressé au Parlement une lett re dans laquelle 
elle réclamait la revision du jugement, se ba
sant sur l'inciden t en ques tion . 

« Comment a-t-on eu connaissance de la 
co mmuni cation de ce tte pièce importante, dont 
ni Dreyfus ni moi n'avons pu connaître le con
tenu ? Je n'en sais rien. 

c( En ce qui me concerne; je vous le répète, la 
chose es t inadmissible '- du moins jusqu'à 
preuve du co ntraire ". 

Perso nne ne s'étonnera, étant donné la haute 
situation occupée par Me Demange, et sa qualité 
dans le. procès Dreyfus, qu~ j'ai, tenu, après 
avoir lu so n interview, à le convaincre que je 
n'avais rien avancé Il la légère. J e ne connais
sais pas Me Demange et n'avais jamais eu, 
même par intermédiaire, de relations avec lui 
.Te l'ai vu le lendemain de la publication 
de son interview. Je lui ai parlé long uement. 
Ai-j e réussi à le convaincre? Je me le demande. 
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encore; mais dans notre conversation qu'il 
m'a autorisé à relater dans cette bre'Chure, 
quelques-unes de ses paroles m'ont frappé. 

- « Ah, monsieur, me dit-il, après que je 
lui eusse encore affirmé la communication de 
la pièce dont il veut toujours douter; comme 
homme, je souhaiterais que vous disiez vrai 
et/aurais même le d1'oit d'en tirer orgueil, 
car cela prouverait que je ne me suis pas 
trompé en affirmant hautement. com1rie je 
l'afftrme encore aujourd'hui, l'innocence du 
capitaine Dreyfus contre lequel le dossie1' ne 
renfermait pas de preuves de culpabilité, 
puisqu'il a /allu apporter au conseil de gue1're 
une pièce secrète. !viais comme avocat, j'en se
. rais navré. Jene veux par enC01'evous croire, 
car si un pareil fait, qui est une violation fla
grante des droits de la défense, a pu se p1'O
duire sans soulever l'opinion publique, il ,'aut 
mieux supprimer' la défense même œevant la 
justice criminelle. » 

Je comprends que Me Demange ne puisse 
se résoudre à admettre semblable chose, mais, 
malgré le doute qu'il émet, il est incontestable 

. que cette pièce existe, et là-dessus l'affirmation 
de l'Eclair est probante, car la personne qui 
lui a communiqué le document le plus secret 
de l'instruction, violant ainsi la première' le 
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lzuis-clos, rendant public désot'mais tout le 
procès, était, mieux que quiconque, en meSU1'e 
Cie lui fournil' ([es documents qu'elle se bOI'
n a it à fa lsi(ifi' , 

Les frlits se r6su.mcnL dOllc :l1nsi: 1" N lJJJ e 
chflrge n'ex isLe co nLl'e le capiLaine D reyfus ; 
2° 11 ft éLé fl ccus6 eL ju gé S il. l' cl es Lémoignagei'l 
co n/radicLoi res <l' experts; 3° Jl a 6t6 con
tl:lmn 6 sur ces t6moi gnflges, et sur la produc
tIon tl 'un e lettre secrèLe, dest i n6e à entraînel' hl 
convicLion des juges, conviction qui n'exis tnit 
pns ftvn n L. 

C'es t contl'e Uli tel pl'o c6d6 qu e nous Jl e sau
r ions Ll'OP p rotes t l' ;LU nom du dro iL et au nom 
de ln, jus Li e. Nous ne pouvons pn s adme LLre Ull 

fai L semhlAble, si conLrail'e il LouLe équ it6. S i 
nous l'admeLLion.', ce semi t la liberL6 de chacun 
compJ'om is , livrée sans défen se à un minisLère 
puhlic et lm beso in h un gO llve l'll emenL. Quel 
qu e so it ['accusé qui COrn[Hl l'(l .ÎL uevant ues ju
ges, Il faut qu' il ait des g,Lr: lnLi es ; la plus él'·
menLnire n'es L-elle pas que Loutes les pièces 
de S0 11 doss ier lui soienL so umis • .', a fill qu e 
lui eL son d '[ense ul' les pu.isse nt discuLer.:l1 es L 
inadmissible qu'o n lui d61'obe des docu menl s 
s i graves et qu'on le con([nmn e grâce;\ eux, 
sans lui donner les moye ns de les réfuLer. SU l' 
UI) LeI poinL, il ne devraiL y avoir qU' llll cri 

, 
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dans toute la pl'esse. Qu'qlle écarte, si elle le 
peut, la personnalité qu capitaine Dreyfus, 
mais CJ.u'elle proteste contre un tel mode 
de pr,océdure, qu'on lui appliquera peut-être 
demain. Quant à moi, devrais-je être seul, je 
dirai: Envers cet homme, on a (ailli au droit 

. et manqué a la justice 
J'ai deux mots encorp, à dire : Je ne parlerai 

certes pas de ceux qui m'ont accusé de faire 
l'apologie d'un acte de trahison. Je défends ' 
quelqu'un contre cette accusation infamante. 
Voilà ma réponse. D'autres m'ont reproché 
d'insulter le conseil de guerre. Si c'est insulter 
un tribunal que d'admettre qu'il a pu se trom
per, et si on doit châtier ceux qui en appellent 
des sentences de la justice humaine, il faut à 
jamais se taire devant l'erreur et laisser l'inno· 
cent au bagne, même après avoir démontré son 
innocence. Je n'ai jamais suspecté le conseil de 
guerre, jamaIs douté de la sincérité et de la 
loyauté de ses membres. Je dis qu'ils ont été 
abusés par des experts, abusés par des 
mations inexactes, troublés par la terrible ' 
pagne qui fut faite contre l'accusé, eP'par les 
tirmatio ns que leur chef hiérarchique faisait 
entendre dans les journ aux. Des officiers ne 
sont ni des juristes, ni des légistes; on les a 
trompés en leur faisant commettre une illéga
lité, mais ils ne sont pas responsables de cela, 

--
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le responsable est celui qui leur a communiqué 
le document secre t dont j ' ai parlé et leur a 
demandé de juger là dess ll s un de leur cama
rade. Je le r épète encore: le cO llseilde guerre 
ne peut être suspecté. 

J 'en viens enfin à une autre obj ection . On 
m 'a dit : Vous ne contestez pas l'authenticité 
eles documents, vous êtes donc un auxiliaire de 
l'accusation. Il y a là une confusion. J'ai dit 
que ces documents existaient, j e n'ai 7JaS dit 
qu'ils fussent aullzentiq'ites.On me demande de 
m'expliquer là-dessus, j e le veux bien e t je 
déclare que ces do cumenLs so nt fa ux, faux 
comm e les papiers N orLon, par exemple . 

• Jl'unals l 'IUlllu,ssn,dc d'AHcIIU,gIlC n'" 

IJOssédé Ic bOl'flcl'cau Illcl,itlllné, ct Iln,I' 
conséquent Ics IloCll1llCnts fluC cc I .. u'd __ '

l'CI''U nlcntionllc; J,uunls l"ttacllé lullltah'c 

aHcnu"n" iL '''l''I'ls II ' n, éC1'1t ia l ',,,ttaché 

mlllt,,,h'c nllcllualld , cu It,dic , la Ictt.'c 
(111 ' 011 n, "oui Il consiclél'Cl' COIIUUC la Sll

C IU,'cu"c, Doc ... llcnt ct LCttl'C son~ 

,l 'un ""IISSIl,h'c, le capitaine DreyfLls 
victime d'une m achinaLion abominalle : i l 

es tinnocen L. CetL e innocence, j 'y crois de toute 
la force de m on âme, c'es t guidé pa l' m on seul 
amour de la justice et par ma seule conviction 
que j'ai élevé la voix; j 'espère que je n'aurai pas 
parlé en vain. 



UNE ERREUR .JUDICIAIRE 

. . 
LA VERITE 

SUR 

LJAFFAIRE DREYFUS 

.J e veux établir que la culpabilité du capitaine 
Dreyfus n'ajamais été démontrée, j'affirme que 
les bruits les plus mensongers) les plus contra
dictoires, les plus propres à égarer les esprits et 
à créer autour de l'a,~cusé une atmosphère de 
haine et de soupçon ont été répandus . Je déclare 
enfin que l'homme qu'on a condamné est IUl1o

~el1t. 

Cependant, sans de récents événements, je 
n'eusse sans doute pas pris enrore la parole, 
craignant de violer le mystère dont on a entouré 
cette affaire, mais d'autres ont déchiré le voile, 
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ils ont introduit touL le monde dans le sein du 
conseil de guerre et ils ont rendu publics les 
iétails les plus secrels, les pièces les plus con
fidentielles. Le gouvernemen t et l'opinion ont 
aemblé considérer ces divulgations comme na
turelles,etl'on peut direaujoUl'd'hui que le hilis 
clos n'existe plus e t que le procès Dreyfus a été 
débattu devant tous. Mais, ù cetLe occasion, on 
a fait des récits i nexacts, on a amplifié des dé
tails, on en a imaginé, on a invenLé des charges 
nouvelles. Puisq il'on a commencé ft parler, j 'ai 
cru bon de faire la lumière complèLe et de dire 
la vérité. C'est le buL de ces pages. Je cléfie qui 
que ce soit d'ap por ter un démenti valable à 
mes a ffirmations. 

LES BRUITS D'}~VASION 

On co nnaît les incidenLs aaxquels je viens de 
faire allusion; je vais cependant les rapp eler. 
Le 2 septembre, un journal de Newport, dans 
le MonmouLhshire, le 'ou lh-Walcs Arg~ts, an
non çait que Je capiLain e Dreyfus s'é tais évadé : 
la nouvelle eu avait été apportée par le capi-
taine HunIer, du vaisseau Le Non Pareil,ve
nall t de l'îlot du C onné Ln ble, à 4.0 milles; de 
Cayenne. Ce journal donnait sur l'évasion des 
détails qui furent r eproduits par le Dailv CMo-



-19 -

nicle et ensuite par toute la presse française. 
Comment ce bruit, faux du reste. prit-il nais
sance, de quelle so urce émana-t-il , pourquoi, 
alors que des bruits analogues, périod iquement 
répandus depui s la condamnation du capitaine 
Dreyfus, n 'avaioLJt pas eu cl'écho ,pourquoi , ce tLe 
fOl s, l'émotion fut- elle Bi considérablo? Ce SOI1L 
(les questions auxquelles il es t impossible de 
donner une réponse et, d'ailleurs, ell es ne sont 
pas d'une grande importance. Quoi qu'il en soit , 
selon l' expression de M. Gaston (:almette (1), 
.« l'actualité reprit , à ce momenL, ce malheu
reux que l'on croyait àjamais oublié, disparu , 
perdu, e t depuis que le bruit de son évasion ~ 
couru, on s'es t de nouveau préoccupé, dans le 
public, des mel111 S détail s de sa mystérie use 
détention. » 

On ne se préoccupa pas seulemen t de sa dé
tention , on remonta aux origines du procès et , 
comme à ce tte époque, les mêmes timides dou
tes s'élevèrent, ce fut comme une fa ible rumeur 
percep tible à peine, mais cette runleur v0111 ait 
dire: « Si cet homme était innocent ? » 

Les journaux l es plus divers exprimaien1; 

cette inquiétude. Le Jour commençait un e en 
quête sur les fai.Ls ayant amené l'arrestation '" 

(1) La Captivité de Drey(us (F iga ro dn 8 sr 
189G). 
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capitaine Dl'eyfu s eL se donnait pour but d'éLa
blir que « la culllabllUé d'u con •• a.nné 
n'étR.lt IU'UI d é luoutl'éc », M. de Cassagnac, 
dans l 'Autorité du 14 septembre, écrivait: 
« Conlluc IR, Ilhllutl't dc nos concltoycns, 

nous cl'oyons Ih'cyl'us cOllI.ablc, lUals , 
c onuuc notl'c cont.'èl'c (le Jour), nOliS n 'cil 
SOIUIIICS IIR.S cCl'taln, » 

Il fallait répo ndre à ces assertions. Le jour
nall'Ecla i1' s'en chargea. Son récit (2), si nous 
y ajoutons un ar Li cle duJow"nal paru le 16 sep
tembre sou' la, ignature Montville, réunit tous 
les racontars q Ll i coururent au trefoi s, mais il 
contienL en outre des parcelles de vérité et 
{leux documents vo lontairement falsifiés qui 
ne peuvent avoir éLé communiqués que P,11' 
quelqu'un mêlé de très près à l'affaire, et PUi fl
samment intéressé à établir que le capitaine 
Dreyfus a été condamné sur les charges les 
plus accablantes. J e nie que ces charges aient 
existé. Pour jusLifier ma négation, je vais sui
vre d'aboril , en les discutant, les informations 
de l'Eclair et celles du Joumal . Mais, avant 
tout, il me faut écar ter deux asserLions. 

Dans son article du 8 septembre sur la cap ti
vité de Dreyf us, M. Gaston r:almette écrivait 
ceci: 

(2) 14 et 15 3cp temlll'e t 89G, 
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( Il (le capitaine Dreyfus) déclare qu'il a voulu, 
par un acte mal calculé, qui n'a été selon lui qu'une 
imprudence, donner un semblant de confiance au 
gouvernement étranger dont il dévoilerait ensuite 
les secrets à notre profit ... 'l'el est le résumé de ses 
correspondances continuelles. » 

Dans son numéro du 14 septembre, l'Eclair 
déclarait: 

«. Seul à seul. avec un officier dec bureaux, dans 
un premier moment d'égarement, il a avoué, puis 
s'est reconquis. Et cet aveu sans tiers est un témoi
gnage insuffisant. Mais celui qui a reçu l'aveu est un 
homme loyal, à toute é],reuve,et sa parole n'est mise 
ea doute par aucun de ses camarades. » 

J'oppose à ces affirmations le démenti le plus 
'formel: 

f 0 Jamais, ni dans ses conversations, ni à 
l'audience, ni dans ses correspondances, le capi
taine n'a dit qu'il n'avait voulu, « par un acte 
mal calculé », donner confi~nce à un gouver
nement étranger dont il aurait ensuite dérobé 
les secrets; 

2' Jamais le capitaine Dreyfus n'a avoué. 
Jamais, d'ailleurs, depuis la minute où il a été 
arrêté, il ne s'est trouvé « seul à seul avec un 
officier des bureaux.' Cet If. homme loyal, à 
toute ëpreuve », dont la « parole n'est mise en 
doute par aucun de:ses camarades, ' : n'existe 
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pas, et si quelqu'un "atteste qu'il a reçu l'aveu 
du capitaine DreY/ils, celui-là ment. 

Faut-il donner une prouve que j amais ce t 
ave u n'a été fait? Cela m'os t facile. En effet, le 

JOUi' 1ntJme elu rejet du 7Jourvoi, M. le com
mandant du Pat y rl e Clam, qlli avait dirigé 
l'Ù Il([ Llêteprélimi llai l>e ù l'arrestation, se rendit il 
la prisoJl c:lu Cherche-Midi et, au nom du minis
t re de la guerre, demanda ù Dreyfus s'il voulait 
recollnaÎtre sa culpabilité (il n'avait donc pas 
avoué) : 

« Je suis innocent, r6pondit le capitaine, je 
n'ai rien ;"t avouer. :D 

- N'auriez-vous pa' commis ulle impru
deuce, dit alors M. du Pat y; n'allriez-vous pas 
oulu amorcer un agen t 6trunger ? 

- Je ne connais aucun agent, j e n'ai jamais 
u de telles relations, répliqua le capitaine 

Dreyfus. Je n'ai voulu amorcer penonne. Je 
suis innocent de ce dont on m'accuse. 

lors, déclara M. du Pat y de Clam, si vous 
dit s vrai , vous êtes le plus grand martyr du 
Riècle. 

Niera-t-on ce tte co nversation? Est-il néces
saire de prouver qu'elle a été tenue? Voici une 
l~ttre qui en fait foi. Elle a été écrite après que 
M. du Pat y de Clam eut quitté la prison du 
Cherche-Midi, remise au ministre de la guerre 
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à qui elle était adressée, et elle figure au dos
sier du ministère: 

« Monsieur le Ministre, 

« J'ai reçu pal' votre ordre la visite du com
mandant du Pat y de Clam auquel j'ai déclaré 
encore que j'étais innocent et que je n'avais 
même j amais commis la moindre imprudence. 

«Je suis condamné, je n'ai aucune grâce à 
demander, mais, au nom de mon honneur qui, 
je l'espère, me sera rendu un jour, j'ai le devoir 
de vous prier de vouloir bien continuer vos re 
cherches. 

Moij parti, qu'on cherche toujours, c'est la 
seule grâce que je sollicite. 

») ALFRED DREYFUS. » 

Venons maintenant au récit de l'Eclair: 

LE RBCIT DE L'ÉCLAIR 

Dans les premiers jours de l'année 1894,ùit l' ll'clair, 
on constatait au ministère de la guerre qu'il y avait 
une fuite dans les bureaux de l'état-maj 01' de l'armée, 
c'est-à-dire que des renseignements relatifR il cer
taines dispositions prises en vue du temps de guerre 
étaient transmis à une puissance étrangère. 

Il est exact, en effet, qu'une tuite a été cons
tatée au ministère de la guerre dans les preâ 
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miers jours d.e 1894, et nous en avons la con
!l1'mation pa?' la deposition du commandant 
IJenry de/Jan! te Conseil de guerre. Commenl 
f3 avait-on, suivantl' expl'essioll du commandallL 
Henry, qu'on tl'altissait U'/,t ministère de la 
f)'iterre? 

1 our répondre à cette quesLion, il faudrait 
douner des détails sur l 'o rganisation de l 'es
pionnage, m ais ce n'est pas le lieu ni le moment. 
Ce qu'il faut dire, c'est que cette constata
tion n'é tait pas à ce point anormale qu'elle 
dû.t effrayer les bureaux, ni l'é tat-major, car, 
depuis vingt ans et plus, des « ('uftcs » n'ont 
jamais cessé de se procluire au ministère. 
Pourquoi ce fait acquit-il une telle impor
tnnce ? Parce que, - nous suivons toujours 
la déposition du commandant Henry, _ une 
personne honorabl~ avait affirmé que la trahi
son était due à un officier. Quelle était cette 
personne honorable? L a défensE, le demanda 
en vain au cours du procès ; on ne voulut pas la 
faire comparaître, ]e commandant H enry refusa 
de la nommer, se bornant à affirmer son hono
rahilité, aj outant : « Le liépi d'un militaire 
auquel On a confié un secret, doit ignorer ce 
qU'il y a dans sa têle. » 

Mais reprenons la version de l 'Eclair: 

« A la suite de ces constatations, dit-il, des rechel'-
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ches furent laites dans les bureaux pour découvrir 
l'auteur de ces communications, qui constituaÏlmt 1\"1 
crime de haute trahison, mais elles ne donnèrent 
aucun résultat tout d'abord. On n'allait pas tarder ce
pendant à mettre la main sur un document d'une 
importalîce exceptionnelle - puisque ce fut le do
cument qui emporta à l'unanimité, plus tard, la 
décision implacable des juges. » 

Nous reviendrons tout à l'heure sur ce docu
ment. Notons cependant que, de l'aveu "même 
de l'Eclair, il fut tenu secret par le général 
Mercier ét par le colonel SandherI', chef de la 

-- - section de statistique, qui l'avait communiqué 
au ministre. Il ne put en rien influer sur la 
marche di: l 'ins truction, ne fut pas invoqué pal' 
l'acte d'accusation, pas discuté par conséquent 
et ne t'ut Itl'otlult qU'Ilu tlernlel' Illou,ent, 
quanti ou "oulut Il~h' sur l'espl'lt tles 

juges hésitants. Poursuivons, toujours (l'après 
l'Eclair: 

-\ «Quelques jours plus tard, le chef de !a section de 
~tatistique apportait au général Mercier une lettre 
ri'Pn signée.Elle vemlit - par une source occulte - de 
l'~mbassade allemande. Ce n'était pas une photogra
prÙi.e) mais bien un eriginal. Cette lettre, précédée 
de quelques mots d'introduction, n'était que le bor
dereau d'envoi d'un dossier. li 

Ceci est exact; ce bordereau existe et 
nous aurons à l'examiner plus tard. Sitôt en sa 

2 
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po session, le minislre de la guerre prescrivit 
des recherches. 

« L'é<:l'iLure de luleUre,-conLinu5 l'Eclair,-qui du 
reste était déguisé!' , fut comparée d'ahord à celle do 
t vs les officiers du cadre fixe, puis il. celle des sta
giaires; aucune ne s'en rapprochait. C'est nlors que 
qu lques officiers songèrent à l'ancien stagiaire 
Dreyfus t rappelèrent. que, sous prétex te de 'ol11jJlé
ter son inRtruclion personnelle, comm 110US l'avons 
dit, il allait sacs 'esse d'un bureau i l'autre, regar
dant. 1 ar dess us l'épaule de s !; camarade>; ce qu'il ' 
crivaient, demandant ù <: hacull des renseignements 

qui, pris séparément, n'avaient pas grande imIJol'
tance, m::tis présentaient réuni un intérêt considéra
ble, prenant sane cesse des notes sur ce qu'il avait lu 
ou entendu. 

On se souvint que DreyJ"us avniL eu entre les 
mains, alors qu'il était attaché à la commission du 
réseau des chemins do fer de l' Esl, do nombreux l' n
seignements concernant le plan do concenlration, la 
marehé des trains et les unités qu'ils doivent trans
porter, les points de débarquement sur los difrérentes 
bases. En complétant 'es l'on 'eignements au moyen 
de c ux qu'il avait recueillis depui , il avait pu livrer 
tout le plan de débarq u ment SUl' la base d'opéralions 
contre l'Allemagne. 

Le chef du pr~mier bureau priL un document établî 
par Dreyfus, compara l'écritüre avec celle de la lettre 
de l'ambassade d'Allemagne, et con tata ",nire les 
deux pièces des similitudes d'écritures t&lles, qu'il 
resta convaincu qu'elles émanaient de la mArne per
sonne. Il avertit alors le ministre que le traîtro ne 
pouvait être que le capitaine Dreyfus. 
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Faisant allusion il la révélation du nom que lui 
. avait apportée la pièce, que, par raison d'Etat, il 
tenait secrète : 

- Je le savais déjà, ~épondit le général Mercier. 
Ainsi , par · deux voies ùifférentes, l'enquête abou

tissait au même résultat: la culpabilité de Dreyfus 
Hait absolument certaine. Cependan t le ministre, 
avant de faire arrêter le traître et de le déférer à la 
justice miHtaire, voulut encore s'ent0urer de nou
velles preuves : il donna l'ordre au colonel Sandherr 
de faire fil er Dreyfus, et bientôt les agents du ser
vice des renseignements parent s'assurer que le capi
taine entretenait, à Paris même, des relations avec 
une personne affili ée au service d'e spionnage du 
grand état-nmjor allemand. 

Le commandant Mercier du Pat y de Clam, attaché 
au troisième bureau de l 'état-major de l'armée, fut 
alors chargé d'établir l'enquête préliminaire, qui doit 
précéder l'ordre d'informer donné à la justice mili
taire. Il réunit toutes les preuves de culpabilité, sauf 
la photographie de la lettre chiffrée interceptée, que 
le ministre, pour les motifs que l'on sait, tint à con
server par devers lui. » 

Ce réelt est erl"oué et la marche de l'en
quête y est rapportée d'une façon inexacte . Il 
est faux que « quelques officiers songèrent à 
l'ancien stagiaire Dreyfus; » il est faux qu'ils 
rappelèrent sa conduite prétendue suspecte au 
minis tère; enfi.n, et ceci est particulièrement 
gra \Te, Il est t'aux que les agents clu l'iervl e 
des renseiguelllellts «( pI .. "eut s'a88UI"el" 
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quc h' t'RllltRluc cntl'ctClU""t , ft .-Rl'ls 

Inêlnt', d cs l'clatlons R"CC unc l'CI.'SOUIlt' 
nf'RHl'" o.u s"l,,,lcc t1 'cslllonnR~c .Iu g'I.'Ru cl 

l.talt-IIII~.iol' Idlt'II.lllUI, )) La honne foi d 
1'8elai?' ft ét é surprise et la -personne qui lui a 
com muniqué c r nseignemenL II< m.·lItl . Nous 

nll nns ré tahlir les faiLs. 

LES FA1TS 

Q ll and l'é LaL-ma.i or enL le h orùereao dOIlL 
n ous avo ns parlé, un enqu êLe préli minaire fuL 
ouverLe; ell e consis ta ft exarni ner les écriLures 
des officiers employés (l a ns les hureaux ùe 
l'étaL-maj or eL à les comparer avec celle du 
clocumenL. Comm on n'arrivrü t ft a ueu l1 résul
ta t, on fi t ~ppel:\ M. le eommanda nt du PaLy 
de Clam, qui passaiL pOUl' avoir des onnai;j
semees graphologiques. Le l oeum ent lui fol 
so umis pen lant deux jours; le 7 oc Lob re, sur 
so n atft rmation que l' écriLure était semblable 
à celle du capitaine D rey fus, l' e nqu êLe fuL con
Linuée. Le 9 octobre, M. Gol! l't, expe rt de la 
Banque de France e t de la Cour d'appel, fuL 
com mis à fin d' exper ti se . Q uelques j Ollrs ap r ès 
._ .jc s lli" là, luOt il, Inot, Ic l'I~JJluu't '.l 'ac-

cusa,tlon clc I l, lc cOlnlll, ... u'l\llt nt~"SOu 
t1 'Orlncilichcvlllc,ctlcs .. l· .... · •• ds (IU'on Inc 
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(lonnel'a sel'ont donnés la ce J'altpol't (l'ac

cusation - M, le général Gonse se rendit 
ch>:lz M. Gobert, qui. au cours de la conversa
tion, lui demanda le nom de la personne incr~
minée. 

Cette demande parut d' atttant plus suspecte(!) 
que M. Gobert réclamait un délai pour mener 
à bien son exam en. Cette suspicion était 
Injustifiable, cal' Il est de pratique cons

tante (lue jau1als eXltel't ne sl3'ue uu l'al.
ItOI'( d'exllea'tlse SlU.S savoll' de (.ul éll.a

uent les Itlèces qu'on lui a COIIUIUIUI
quées . Quel eXllel't lue (léulenth'a? Quoi
qu'il en soit? M. Gobert fut invité à rem~ ttl'e 

son travail et les pièces qui lui avaient été con
fiée s. Il donna ses conclusions sous forme de 
lettrfl au ministre. Les voi ci: «Etant (lonnée 
la J'apldlté (le Ines exaluens, cOllullandée 

pal' une extl'êlne ul'geuce, je cl'ols devoir' 
(Ua'e : la' lettl'e Inlsslve InCl'lutlnée pOUI'
l'a,lt être (l'une Ilel'sonne auh'e que la 

pel'sonue Soul.çonnée.» Ces conclusions fu
rent remises le 13 au matin , et l'après-nudi 
nuJme, le capitaine Dreyfus recevait une lettre 
l'invitant à se trouver, l e lundi 15 octobre, au 
ministère de la guerre pour l'inspection géné
rale. 

2. 
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On l'inculpaiL déjà sur une exper tise défavo
rable à l'accusatio n ! 

La veille, M. Bert illon, ullel" ùu service de 
IJ.denliLé judiciaire, d6signé par le préfet de 
police sur la demande du g6nér::.J Merciel' , 
ministre de la guerre, avait reçu des spécimens 
cl'écriture et une phoLographie du hordereau 
(désigné conslamment par l'accusation sous le 
nom de lettre missive). 

Le 13 octobre, les pièt;es remi es le matin 
par M. Gobert furent envoyées à M. Ber tillon 
qui, le soir, formula ses conclusions. Les voici: 
« Si l'ou é~ln't~ l'hYltotbèse ,l'un (IOCII
"I.ent t·(tI'~·é ll.VeC le Itlus ~I'I1.Jul soin (??) il 
nltlte.'t JluuaU'estelllent 'lue c'est Ill, Jtl.êJll.l~ 
Itel'sonne qui n éc.'it ln lettI'e et 1.·", 
Itièces cOlluuuuiqllées, ») Nous seron s con
duit à exam iner le rapporl de M. Bertillon. 

Le 14. octobre, M. le commandant du Paly de 
Clam, chef de hataillon hors cadre, fut délégué 
par le ministre de la guerrp, comme officier de 
po lice judiciaire, à l'efIetde procéder ù l'instruc
tion de l'affaire et à l'arre::>ta Li on du capitaine 
Dreyfus. 

lihlsi, l.uis'tu'U nous l"lud tou.jo.n'", 

i~'uol'c.' ln lJièce ~llle le ~'éué.'nllfe.'~h·l' 
contnnll",U à teuit' seCl.'('te et à déJ.'ohcI' à 
l ' iinsü'uct.ion connue elle le Sel'll. il, ln dé-
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t'ense, il suffisait de deux expertises contradic
toires p~ur jeter (,n prison un homme que rien 
n'accusait . Avec ce système, on peut emprison
ner tout le monde. Si l'on admet que le témoi
gnage de deux experts, en l'absence de toute 
autre preuve, est suffisant pour accuser quel
qu'un et pour convaincre un .iuge, c'en est fait 
de la liberté de chacun. Que dire donc, lorsqu'on 
se contente d'une seule affirmation prétenclue 
compétente, quand elle est démentie par l'af
firmation con/raire d'un expertde c01npétence 
é.rJale? L'égarement fut tel que, je l'affirme 
encore, on ne songea pas à faire filer l'officier 
suspeclé, alors qu'il ne se doutait pas de l'accusa
tion donlil était lobjet, onne tenta ni de suivre 
ses démarches, ni de contrôler sa correspon
dance. On Ine délltenth'a l.eut-être, ou dh'a 
que t01lt cela a été f'alt, je le nle,et l'acte 
.l'accusatlon n'eu contient pas trace. 

L'ARRESTATION 

.le reviens au récit de l'Éclair . Suivant lui, 
le commandant du Pat y de Clam écrivit le 14 
novembre au capitaine Dreyfus pour le prier 
de vou10ir lli en venir le trouver au ministère le 
lendemain matin pour une communication qui 
l'intéressait: 
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« Dreyfus, qui était loin de soupçonner que l'on con
naissait ses agissements, fut exact au rendez-Yous. Il 
a rriya à l'heure fixée, vêtu d'un costume civil. 

- J e sui s très heureux de vous voir, mon cber ca
marade, lui diL lé commandant. Si vous vouler., nous 
sortirons onsemble tout à l'heure et je vous commu
niquerai ce qu e j'ai à vous dire; en ce momont je suis 
très pressé; soyez donc assez aimablo pour écrire 
sous ma dictée, pendant que je classe les dossiers que 
j'ai là , une leUre quo j'ai à envoyer au général do 
Boisdeffre , an suj et de documents qu'il m'a de
mandés. 

Le commandant sc mit alor:; à dicler au rapitaine 
uno leUre dont les termes étaien t exactement les 
mêmes que ceux de la lettre dans laqu elle le traitre 
annon çait l'onvoi des cinq documents que nous 
tLv ons énoncés plus baut et qui commençait par ces 
mots: « J e pars ... » 

A ce~ premiers mots , le capitaine pâlit, sa main 
trembla, la plume décrivait des sinuosités. 

- Mais ecrivez donc droit, mon cher, dit le com
mandant. 

Dreyfus chercha il se r essaù;ir, mais. presquo aus
sitôt, sa main fut ngitéc par un tremblem ent ne]'
' flUX. 

- Qu'avez-vous donc? reprit le commandan t. 
- J'ai froid aux doigts. répondit , ' après que lqne 

hésitation, Dreyfus en balbutiant. 
La température était ce jour-lit très modérée et il y 

avait du feu dans le bureau. Le commandant conti
nua sa dictée, mais bientôt Dreyfus lui dit: 

- J e ne sais ce que j'ai, il m'est impossible 
d'écrire . 

Alors le commandant se leva brusquement, se 
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dirigea vers la porte voisine et l'ouvrit. M. Cochefert, 
chef de la s(ueté, et le commandant Henry, attaché 
à la section de statistique, entrèrent dans le 
bureau. 

M. Cochefert marcha vers Dreyfus, lui mit la main 
sur l'épaule: 

- Au nom de la loi, je vous arrête. 
- Mais pourquoi? de quoi m'accuse-t-on? dit le 

capitaine. 
- Vous .le savez bien, répondit le commandant 

Mercier du Pat y de Clam; votre émotion en écrivant 
la lettre que je vous dictais tout à l' heure en est une 
preu ve suffisante. 

- Je vous affirme que je ne comprends pas, reprit 
Dreyfus bouleversé . 

. _- . Allons donc! Il est iuutile de vous débattre 
devant l'évidence. Votre trahison est découverte. 

Le capitaine continua. à protester de son innocence, 
disant qu'il était victime d'une erreur ou d'une ven
geance; mais le chef de la sûreté fit cesser la scène, 
en le remettant aux mains du commandant Henry, 
qui l'emmena aussitôt et le fit monter dans une voi
ture qui stationnait devant la porte du ministère. Les 

",deux officiers étaient vêtus en civil et rien dans le'Ir 
à',~titude ne pouvait laisser soupçonner que l'un d'eu.,
é~~it un prisonnier. 
~ix minutes plus tard, la voiture s'arrêtait devant 

la prison du Cherche-Midi et les deux officiers se 
dirigeaient, sans que personne fit attention à eux, 
vers\Ie logement de l'l'gent principal, où attendait le 
chef de bataillon Forzinetti, commandant Jes prisons 
militaires du gouvernement de Paris. 

Le commandant Henry remit ' au commandant 
Forzinetti un ordre du ministre de la guerre, lui 

----------------........ 
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prescrivant d'écrouer le capitaine Dreyfus, accusé de 
haute trahison, sans inscrire son nom sur les r egis
tres de la prison, de le mettre au secret sans qu'il 
pût communiquer avec le per onnel de surveillance, 
à l'exception de l'agent principal gui serait seul 
chargé d'assurer sa nourriture. L'ordre portait égale
ment qu'il était formellement interdit, tant au com
mandant qu'à l'agent principal, de faire connaître à 
(lui que ce fClt l'arrestation du cp.pitaine. 
L~ capitaine Dreyfus fut alors conduit dans une 

(' hambre voisine du logement de l'agent principal et 
y ful enfermé. 

Quelques heures plus tari, le commandant Mer
iel' du Pat y de Clam se présentait, accompagné du 

chef de la sûr, té, au domicile du traître, et deman
dait à parler à Mme Dreyfus, qui le reçut aussitôt. 

- Nous sommes chargés, Madame, dit le comman
dant, d'accomplir auprès de vous une trés triste 
mission. 

- Mon mari est mort! s'écri a Mme Dreyfus. 
- Non, Madame. 
- Il est blessé alors ! 
- Non, Madame. Il est retenu par ordre du mi-

nistre, et nous avons été requis de perquisitionner 
ici dans les papiers de votre mari. 

Le commandant et le chef de la sùreté fouillèrent 
minutieusement. Leurs rechel ches furent vaines; il s 
ne trouvèrent rien. Les pièces comprom ettantes 
avaient été mises à l'abri, probablement daus le 
coffl e-fort d'un compl ice. » 

Est-ce ain i que se pass' rent les éyénemenLs f 
P as précisément. Nous allons rec Lifier : 

Le lundi 15 octobre, le capitaine Dreyfus, 
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convoqué, comme je l'ai déjà dit par lettre du 
13 octobre et non du 14, sous prétexte d'inspee
tion générale, se rendit au ministère. Quand le 
chef d'état major général'reçoit les officiers en 
inspection, il les reçoit sans témoins; lorsque 
le capitaine Dreyfus fut introduit'dansle cabi
net du général de BoisdefIre, - où de~ glaces 
étaient disposées pour pouvoir surveiller ses 
jeux de physionomie - il se lrouva, à sa grande 
surprise, en présence du' commandant du Faty 
de Cla11~ et de tl'ois personnes qu'il ne connais
,sait pas; le commandant le pria de s'asseoir à 

,une table en attendant le général de BoisdefIre. 
qui ne vint ,pas et que le capitaine ne vit jamais 
àu cours du procès, pas plus que tout aufre 
officier supérieur de l'état-major. 

M. du Pat y lui demanda d'écrire sous sa 
dictéé une lettre et le capitaine Dreyfus, dont 
l'étonnement redoublait, ayant consenti, il se 
plaça à ses côtés et lui dicta une missive dans 
laquelle étaient énumérés les documents figu
rant dans le bordereau incriminé. Tout à coup, ' 
M. du Pat y s'arrêta: « Votre main tremble lI, 
oit-il au capitaine Dreyfus. « J'ai froid aux 
doigts», répondit le capilaine, M. du Pat y re
prit sa dictée, puis: « Faites attention, )'ecom
manda-t-il, c'est grave, » et à peine avait-il fini 
,de dicter, qu'il ~aisit le bras dü capitaine 
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Dreyfus et : « Au nom de la l oi: ,je vous arrête, 
vous êtes accusé du crime de haute t1'ahison », 

Ce tte sc' ne, d'ordinaire mélodrame, avait été 
imaginée par M, du Pat y cle Clam, i je la rap ' 
por te, c'es t que l'accusation a laiss6 en tendr 
que l trouble du capiLaine Dreyfus, pendan t 
qu'il écrivait, décida de son arrestation, L'ar
restation avait été décidée avant, nous l'avons 
vu, le mand a t avait été signé le Hl et le i4. au 
sozr le c01nmandant ele l a JJ1'ison mil itaire elu 
Cherche-Midi r ecevait l 'ordre écrit deprépa1'el ' 
ttne cellttle p ott?' un prisonnier el'Etat, Le 15, 
au matin, le lieutenan t-colonel d' boville se 
r endait au Cherche-Midi P ur Gomll1t1l1iquer au 
commandant ForzinetLi des ins truc tions secrè
tes, Puis, tout en atlenda nt l' al'l'ivée du capi
taine Dreyfu s, il app ela l 'a ttention cle M, FO I'
zinetU sU'! ' le p1'()positions qtte lui ('el'aiel i t 
sans cloute la banqtte cosmopolite et la hattte 
jttiverie, et il lui demanda sa pa1 'oled'honneUl' 
(l'obéir strictement aux in;onctions ministé
r'ielles, ce qtte le commanelant F01'zinetti r-e
('ttsa ele f aire, clisant qu' il n'avait, en solclat, 
qtt' à suiV1'e le ord1' es de son supérieur-, 

Le trouble, exact ou supposé, du capitaine 
Dreyfus, ne fut donc pas la cause véritable de 
son arrestation, La scène jouée dans le cabine t . 
du général cle Boisdeffre donna-t·elle une valeur 
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(\.uelconque à raccusatiol~ ? Qui pourrait l'affir
mer 1 Dans ce que M. du Pat y de Clam et les 
policiers présents ont appelé le trouble, la 
défense n'a ' jamais vu que la manifestation du 
sentiment de ::lurprise que dut éprouver natu
rellement le capitaine Dreyfus devant une mise 
en scène aussi inusitée; tout autre officier, en 
pareille circonstance, eût témoigné visiblement 
le même étonnement et en eût donné des 
marques. 

LES PERQUlSITIONS ET LA PREMIÈRE 
INSTRUCTION 

Sitôt le capitaine Dreyfus écroué, le com
mandant du Pat y de Clam et M. Cochefert se 
présentèrent il son domicile. Ils annoncèrent à 
Mme Dreyfus l'arrestation de son mari et pro
cèdèrent à une perquisition minutieuse, qui, de 

l'œoeu même de M. du Pat y dt! Clam, ne donna 
aunm résultat. Le rôle de M. Cochefert était 
terminé, celui de M. du Pat y ne faisait que 
commencer. Il es~ nécessaire d'y insister Ipour 
montrer l'état d'esprit et l'acharnement inexpli
cable de celui qui était érigé en juge d'instruc
ion; il est indispensable de dire comment fut 
traitée une femme que frappait le plus inat
teudu, le pl us incompréhensible des malheurs 

il 
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Lorsque j 'muai expos6 la conduit de M, cln 
PaLy cl Clam , on 'omprendra que le capit::~ , . ~ 

Dreyfus ail pu dire un jouI' : « Je n'ai pas e~~ 

à (aire ct etes ins/} 'Ude'it1's, mais à des Dour-
1'eaux . )) 

Pend,l ll t les dix-sept jours q u du ra l 'ins Ll'Uc
tion, le commanuan L du Pat y de Clam vit joul'
nellemen t Mme Dreyfus. Non seulement, i l ?'e
('nsa de l'tc i dil'c quette étaU l'accicsation qui 
}Jesait" StC?' son m ari. mais il lui laissa ignore?' 
la prison où il était clétem~; non seul emen t il 
ne l 'mcto}'iSIJ. pas à, l'ici t}'ansmett1'c des nou
velles ete sa santé et etc celle rle ses en('ants, 
clont l'un êta it m ala(ie l e Jour de l'ar'?'estation, 
mais il fu i rlrJ('e11etit cl'in('o'/'me?' qui 011QW? ete 
ce qui s'éta itpassrJ, Jl lui dit qu'en dehors <'tu 
minisLre e t de ceux qui étaient chargés de l'i n
, tl'llcLion, nul ne devait savoir ce (lU' était deveJlu 
on mari. Comme Mme Dreyfus objecta qu'dle 

devait pr6venirses beaux-frères, illui dit qu'un 
mot prononcé pal' elle seraiL la perle de SO Il 

mari eL que le seul moyen de le sauver éLai t de 
se taire. 

Dès 1616 ocLobre, alors que l'enquête (;Olll

mençait, le commandant du Pat y dit à Mme 
Dreyfus llue toutes les preuves étaien t réunies 
contre le capitaine eL lui laissa en Lendre qu'il 
encourait la peine de mort. Mme Dreyfus lui 
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ayant demandé sur quoi s'appuyaient ses prel:}-: 
ves. « SU'P mon intime conviction, » répondH
il. Devant cette femllile affolée, plongée dans 
les ténèhres les plus profondes, ignorant quels 

. pouvaient être les faits reprochés à son mari et 
protestant de toute sa force contre l'abonl:Ïnablè 
accusation, il tr'aitait le capitaine Dreyfus de 
lâche, de gredin, de misérable. 

Comme il ne trouvait aucune lettre i,ndiquamh 
des relations suspectes, il en concluai:t à la cul
pabilité du p.risonnier. Quand Mme Dreyfus le' 
questionnait, il lui démontrait que son mari 
était un scélérat invétéré, capable d:une in~ 
croyahle dissimulation. Iltraçait sous ses yeux 
un cercle dans lequel il faisait entrer un cer
tain nombre d'hommes susceptibles d'avoir 
commis le crime mystérieux; puis , t~Ylç"nt 

d'autres cercles pour' éliminer les uns après 
les autres des soupçonnés, il aJ'rivait au capi
vitaine Drey fus, 

Il afti·rmait à Mme Dreyfus que son mari 
llivaH liliEl:e vie double, parfaite pour sa, famille, 
monstraeuse en réalité. « Souvenez-vous. du 
masque de fer, » lui d,isait-H d'autres f(i)is; ou 
hien : « Son gardien, un officier s'upér'ieur, 

. œ répondJu dJe lui SUl" sa tête; si j'étais à 
sa place, faur'ais- tellement peur qu'il ne 
m'échappe, que je me coucherais au traVef'8 
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fI e s(( p ad e; j'ép ier a-;s son som m eil . ») Cepen
danL, il e conLredisait parf)is, volontaireme nL 
'an s dou te; il laissait espérer la malheureuse 

femme e t, le '1 ". novembre , il lui écrivait qu'elle 
pouvai t al Lendre une ordonnance de non-lieu. 

J e ne commenterai pas ces faiLs; un e appré-
iaLioli n'y ajo uLerait l'ion; il s parlent d' eux

mêm s, e t la fè.l'.i on donL 10 commandant du 
l'a ty de Clam dirigea l 'in s truction et agit ViS- ~l

vi ::; de l'ho m~)) e q u'on lui avait livré, complétera 
le tableau que je viens do Ln.lcol' de l' éq Ll lLé el 
do l 'impartialité üu j age , 

Au secret, le capitaine D rey (us fut mis pell
([ant dix- sept jours il la tor Lu re , torturo morale 
plu abominable cent fois que la LorLure ma té
l'i.elle. IDc lI.du.llt egll.iuzc .i'UIll'S , Il 1;;'1101'1" l 'nc

cusn,tloll '1111 . tcsn.it SUI' lui., 11 r cevait ce
penda nt la vl , iLe j ournalière du commandanL 
dll PaLy 10 Clam. L e co mmandaJlt ve nait 1 
soi r, accompagn6 de so n ()rem er, ot dans ces 
enLrovues il oublia to ujOUl'S (1 u'il avait devan L 
lui un accusé et n on un co upabl e. Il n'abordait 
l'h omme qu 'on ava iL mis entre ses m ains quo 
l'iJijuro il la l ouche. A celui qu'il laissai t clans 
J' ig ll orall ce du crime donL on l 'acc usait, il enle
vait tous les moyens de CI Hense . 11 faisai t subir 
au ma l'i les angoisses qu'il faisait subir à la 
femme . 
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Il lui disait: « Vous êtes perdu, il n'y a que 
la Prot'tdence pour vous ti1'er de là. » A ses 

ïnterrogations désespérées,il ne faisait que des 
réponses ambiguës. Un soir, le capitaine supplia 
sestourmenteurs, leur demandant de lui dire 
de quoi il s'agissait; le greffier répondit :« S1,tp

posez qu'on trouve votre montre dans une 
poche où elle n'aurait pas dit être;» le com
mandant du Pat y acquiesça d'un geste. On le 
prévenait que ses r.omplices allaient être arrê
tés; que son emprisonnement, quoique secret, 
était connu de tontes les « officines alle
mandes. » S'il attestait son innocence, son 
bourr4'au lui répliquait: « L'abbé B1'uneau 
disait aussi qu'il était innocent, et cepenclétnt il 
est mort sur l'échafaud. » 

Dix fois , dans son affolement, le malheu
reux v~u]ut se suicider: dix fois il résista, cat' 
il savait que le suicide serait pour les esprits 
prévenus l'aveu de sa culpabilité et, qu'étant 
innocent, il n'avait pas le droit de mourir. 

Jusqu'au quinzième jour de son arrestation, 
on posa au capitaine Dreyfus des questions à 
double entente et on; fit divaguer son esprit en 
le lançant sur les pistes les plus] contradictoi
res. N oüs verrons le parti que l'i!lstl'Ucti0n a 
tiré de ce système. Enfin, le quinzième jOU1', 
on lui m ontra la pltot()g1Ylphie clu bonlereau 



q~(,'on l 'accusai! rl 'av oil' (SC I'i t . Le lendemain , 
le commandant du Pat y de Clam rem ~ Ltait son 
rapport au gé néral Mercier. 

LA ECONDE IN .... THUCTJON 

« Cc n'est que le 1er novembre, poursuit l'Eclair, 
que le public apprenait, par une note de l'Eclair, 
l'anesLation du traître. Le général Saussier flt appe
ler le commandant Forzinetti ct lui reprocha vive
m nt de ne pas lui avoü' rendu compte de l'incarcé
ration du capitaine; le commandant se retrancha 
derrière les ordres du ministre qui n'admettaient au
cune exception, et le gouverneur de Paris finit par 
r econnaître que la eonduite de son subordonné avait 
été absolument correcte. 

Le 3 novembre, le général Saussiar recevait du mi
nistre de la guerre le dossier de l'aŒaire et nonnait 
illllUédiatement l'ordre d'informer contre le capitaine 
Dreyfus, prévenu de s' 'Lre rendu coupable du crime 
prévu et réprimé par l'article 76 du Code pénal ains.i 
conçu: 

« Quiconque aura pratiqué des machinations, Oll 

entretenu des intelligences avec les puissances étran
gères ou leurs agents, pour les engager à commettre 
des hostilités ou à entreprendre la guerre contre la 
Fracce, ou pour leur en procurer les moyens, sera 
puni de mort. Cette disposition aura lieu dans le cas 
même où lesdites machinaLions ou intolligences n'au
raient pas été suivies d'hostilltés. » 

Article complété par l'article 7 de la loi du 8 octobre 
1830 ainsi CO!1ijU : 

« SonL réputés politiques les délits prévus 
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1· p.ar les chapitres 1 et 2 du titre lor.du livre III du 
Code pénal. • 

Et modifié par l'article 5 de la constitution du 
t novembre 18-([8, ainsi conçu: 

« La -peine de mort est abolie en matièrè politi que.l 
Et l'ar,ticlepremiei;' de la loi du ·~16 juin 1850, 

ain>:j conçp. : 
« pans tous les cas oli la peine .de mort est abolie 

par l'article 5 de la constitution, cette peine est rem
placée par ceHe de la déportation dans une enceinte 
fortifi.ée, .désig,née par l·a' loi bors du territoire conti
ij.eI,ltai ~e la RépubJique.» . • . . . . • . . 

Dès que le dossier eut été remis, avec l'ordre d'in
former, au parq:uet 4u C;:o,l}sejl ,d~ g<Q.erre., nn.strU.~
tion commença, instruction absolument secrète. 
pr,eyf~j!, r.edeyenu. complètement maître de lui, per
$ista toujo.urs au cpurs des débats, ffialgr.é les 
charges accablant.e$ qui pesailmt sur lu.i, à protester 
de son innocence. » 

Il est exact que le général Saussier a été tenu 
dans l'ignorance, exact qu'il en ait adressé des 
reproches au commandant FOI.'7.Ïnetti, et cet in
.cident secret n'a pu êt1'e, je le répète enC01ne, 
communi,qué à l'Eclair que par quelqu'un mêlé 
rie t'l' iNI Jwè.s au JI1' ocès. Ge qui est inexact, .c'est 
de faire comm,encer à ce moment l'instruction; 
u~ qlJl est inexact encore, c'est que des charges 
accabllwtes aient pesé sur le capitaine Dreyfus. 

Dès que le parquet du conseil de guerre eut 
été saisi, M, le commandant Besson d'Ormes
cneviUe fut chargé de l'instruction et du rap-
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port, mais le commandant du Pat y de Clam t ea
"ailla cons tamment avec lui , comm aVéC le 
com mandant Brisset, commissaire du go uver
nement. Il n'abando nn a jamais l' affai re, et c'est 
lui qui in troduisit dans le dossier des lettres et 
r appor ts de police non signés, dont la fausse té 
fut reconnue plus tarcl. Comme cet 6tran ge j llge 
cl'instruction n'avait entendu (l'ucun témoin, 
r.e soin incomba à M. d'O rm escheville; il en 
entendit vingt-trois et son enquêLe, ainsi que 
les enquêtes policières, durèrent deux mois. 
Quc Ju·oduisl.·.,nt-cllcs·~ Rlcn. 

Pendant la durée de l'instwction, comme 
récemment enccre, les informations les plus 
contradi ctoires, les plus i nvraisemblables,ciI'cu
lèrent dans les jon.l'l1aux . Le capi taine Dreyfu s; 
di~ait-on , trahit depuis son en tré e dans l'armée; 
il a trahi à Fontainebleau , au Mans, à Paris, à 
l'école de guerre, enfin à l'é tat-maj or, où il 
n'était entré que pour trahir. 11 a livré le nom 
des officiers envoyés à l'étranger .. les secrets cle 
la mobilisation, du transport et de la concentra
tion des t roup es. On l'a vu partout accomplis
sant son rouvre, à Monaco, à Nice, à Londres, 
ù. Bruxelles, à Rome, à Berlin , à Saint-Pé ters
hourg, dans les villes frontières. Il fréq uentait 
aussi les salons in terlopes, jouait dans tous les 
cercles, suivait les courses, accomplissai t sa 



besogne régulière au ministère ùe la guerre et 
se conformllit aux obligations familiales que lui 
commandait sa dissimulation. Deux vies d'hom
me n'eussent pas suffi à remplir tout cc pro
gramme! 

Il est ruiné, couvert de dettes, affirmaient les 
uns, riche à millions, affirmaient les aulres ; il 
a des propriétés à Bordeaux, à Bourges, pré
tendaient ceux· ci , on a trouvé cbc7.lni 400,000 fI'. 
en or, prétendaient ceux-là ! 

LES COMPLICES 

On insinuait qu'il avait des complices, L'E
clair l' a er.core affirmé: 

« Nous touchons, dit-il, à unp. question d'autant 
plus déli..:ate que nous ne croyons pas que l'on puisse 
el que l'o~ veuille 7ecommencer le procès pour ceux 
des complices que l'enquête à dessein écarta tout d'a
bord. Nous ne signalons ce dètail que parce qu'il a 
été abordé dans l'enquête et qu'il concourt à établir 
la culpabilité de Dreyfus. 

Si l'on perquisitionna chez Dreyfus, on ne perqui
ei,tionna pas chez ses alliés. Or, l'un de ceux-ci, deux 
jours plus tard, partait pour l'Italie. Un agent le filait 
etle voyait entrer au ministère de la gUt:rre à Rome. 
L'agent n'a'1ait pas mission de l'arrêter. Il se borna 
à faire son rapport. , 
·.On ne savait quelles raisons exactement appelaient 

3. 
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au ministère italien ce personnagc ; mais on savait 
que des documents secrets sur les ouvrages du corps 
retranché de Nice avaient été en possession de 
Dreyfus. 

Le capitaine, au cours de l'un des voyages d'état
major accomplis par les élèves de l'Ecole supérieure 
de guerre, avait étudié avec soin ces ouvrages SUl" 

lesquels il avait rèdig6 un rapport très détaillé qu'il 
av ai t pu com pIéter plus tard, à l'aide des r enseigne
ments recueillis par lui à l'état-major de l'armée. 

On ne crut pas devoir inquiéter ce personnage, car 
la justice militaire , rendue incompétente par l'intro
duction d'un civil dans l'affaire, aurait dû se dessaisir 
et Dreyfus aurait échapp é au Consei l de guerre pOUl' 
comparaître devant la Cour d'assises. 

D'ailleurs, une survcillance incessante exercéc sur 
ce personnage suspect po u vait faire découvrir d'autres 
~omplices, car on en soupçonnait et l'on en soupçonne 
en(!ol'e, à Nice notamment, qui sont observé!'! de fort 
près . » 

'l'oui ccla cst l'nux. On a nIé en effet une 
personne ct ccitc )'Cl'SOnuc cst lll'êic à sc 
I"a"lil'c couunÎil'C, Si on ne l'a pas inqui étée, 
c'est qu'elle ne pouvait l'ê lre en aucune façon; 
il n'existe pas de complice et il ne peut en exis
ter, l.nlsqn'i1n'y al, ),as cu .. ,,,bison. Qllant 
aux autres assertions, eUes sont purement fan
taisistes, mais elles tendent à tromper volon
tairement l'opinion publiqlle ; je n'en rend pas 
responsable le jOllrnal qui les a !eproduites. 

Maintenant encore, ce. affirmations ont été 
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r~pét,ées . Faisant allusion aux lignes qui pré
cèdent) M. Montville (Jo1u'nal du 9 novembre 
1896), écrivait : 

L'a.uteur de la brochure se trompe. Dreyfus a eu 
cles compliees. Dans le numéro du 16 septembre, le 
Journa.l a publi é, ù ce sujet , un entrefilet qui fu t très 
reproduit et qui n'a jamais été démenti parce qu'il ne 
pouvait pas l'être. 

Le VOiCI: 

On parle d'un complice de Dreyfus qui, au lende
main de l'arrestation àe ce dernier, aurait gagné 
l'Italie: On aurait pu arrêter ce ~omplice , mais on 
y renonça. C'é taj~ un civil , et la justice militaire 4e
venant incompétente, il aurait fallu juger Dr,:,y1'us 
devant la cour d/assises. C'était ce qu'il fall::lit éviter. 
Cet espion , qui est Italien, es t bien connu au minis
tère 4e l ~ gUiJrre, qui, depuis plusieurs années, le fait 
étroitern!lnt sUfveHler . M a;s l'ex-cfl pitaine Dreyfus, 
on en a. la certitude, aurai! Urt autre complice qui 
ne serait pas le premier venu, qui jouirait d'une for
tune consldéi'able et occuperait une haute situation. 
L'inquiétera-t-on, celui-là? 

L iJ hmdenH~i~ de l'apparition de ces lignes, le corn
plic~ en qq.e§l*HJ. ~tait, d'qp e façon des pl~ s trans
pare~tes, ~ésigpé f·ar )ln ~e ~ps cpnfrèrcs. » 

Je suis obligé de le répéter une fQj ~ de plus : 
ce son t là des racontars saIlS valeur ; il n'y a 
pas et il Ile I.(m~ y avoh' de complices 
civils du capitaine DreYfus . .Je mets ail .il-Ii 



ill. illou h 'lllc, c onuuc i o nt 'UI Ü ·C , d 'cn d é 
s l~ncl· u u scul. 

LES CHARGES 

Au moment du procès, le mystère que le gou
vernementlaissa planer sur l'accusation explique 
,' uffisamment l'affolement du reportage parisien; 
Jais on pesa directement sur qu elqu es jour
aux, on leur envoya des informations menson
ères, des notes éq uivoques et sensationnelles, 
En même temps, le général Mercier, ministre 

de la guerre, oubliant l'influence qu'il devait 
avoir sm des juges militaires, se laissait inter
viewer. 011 était aux premiers jours de l'ins
truction et le général Mercier affirmait que les 
charges les plus accablantes s'élevaient contre 
]e capitaine Dreyfus, qu'on avait les preuves les 
plus flagrantes de sa t rahison. 

« J'ai soumis ct .NI. le président du conseil el 
à mes collègues, elisait-il à 1vI. L eser. (Figaro 
du 28 n01)embre 1894) les 1"apports accablants 
qui m'avaient été communiqués et,sans a~tcun 
retard, l 'a1'r'esta tion elu capitaine Drey (us a 
été ordonnée. On a écr'U à ce sujet beaucoup 
el'inexactitudes : on a dit, notamment, que le 
capitaine Drey (us avait offert des documents 
secr'ets au gouvernement italien. C'est une 
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erreur. Il ne m'est pas permis d'en dir'e.da
vantage, puisque l'instruction n'est pas close , 
Tout ce que l'on peut répéter, c'est que la cul
pabilitd de cet officier est absolument certaine 
et qu'il a eu des complices civtfs ». M. Leser 
ajoutait: « A l'état-major de l'armée, on sait, 
de source certaine, que Dreyfus était, depuis 
plus de trois ans, en relations avec les agents 
d'un gouvernement étranger qui n'était ni le 
gouve1'nement italien, ni le gouvernement 
austro-hongrois. Mais, si l'on a les preuves 
matërielles de son infamie, on n'a pas réussi 
jusqu'à présent à démontrer q.u'il ait été 
payé. » 

Quelle pression des déclarations venant d'une 
telle source ne devaient-elles pas exercer sur l'o
pinion publique et sur les esprits de ceu~qui ont 
pour habitude d'accepter les affirmations de leurs 
chefs hiérarchiques? Et cependant le général 
Mercier n'avait en sa possession que les deux 
rapports d'expertises de MM. Gobert et Bertil
lon qui se contredisaient l'un l'autre. L'acte 
d'accusation ne contient aucune trace de ces rap
ports accablants dont M. le général Mercier 
certifiait l'existence, pas plus qu'il ne donne 
d'indications sur les complices civils, pas plus 
qu'il ne parle des prétendues relations de Drey
fus .1lvec les agents d'un gouvernement étran-
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gel'. L 'interview de M. le gônéral Mereie r n'é
tait donc pas l'expression de hl vé rité et, la 

seule pièce à laquelle le minist?"e ele la gue?"re 
pouvait (aire alhtsion était, nous le savons 

m a intenant, la piècl" sec?'ète que 1'E'1ail' a 
renâue ]J llù liqtte. Ri nous la.issons de (',ôté ce LLe 
pi èce et nous le lle1'on s, p ?'ovisoi?"emenf , pui.\"
(L, t'elle n'a pas f i.(j'U1·é au p ,"orès, 't.t.Clln(~ 

elu\l'~'c nc ~ ' t"' l c,'alt eonta'c h' (·&l'Iti t u ... c 

n.·c,· .... s , fl.u ..... 1 il COlllluu, .. t If' 1ft di·Cf· ... -

ln'(~ dt'Vllut le C Olll>icii de ~'ue.'.'(·, tlln"''' 
ŒI .udl'c.jou.'s dcdéhu.ts , Ill'ut constllté f11l '1I 

"""ldt &l,1Icunt~ . 'CllltlOU s USlteete, fJllt· h's 

VO)'&l~t·s il. l 'étl'nu~'e.· , Ics h(·sol .. s d'&l, .'~'c .. t, 
Iles lutl.Undes d e .ieu , la fl'é •• u(·ntl"ltlo .. des 

II·en .... cs étaient dcs lé~'cl .. les. 

Ona essay6 encore mainLenant cle les fai re rc
vi vre et clans l'article que j 'ai cité plus hall t, M. 
Montville écrit cec i.: « Att t?"e fait qtti a 
aussi son i mp01'lancc: M, B e?"narâ L({

z(we affi rme Que D1"e?J(US n'a )rIma is eu 
âe maî tresse , Il ignore sans dou te les 1"ela 
tions de l'ancien crtp ilaine cl'm"tillerie av{'c 
Mme B , .. , aujo'U1"rl'hui en ( ttite et que la 
)Jolice 'l''ec7W1Ylte fOt~jOtt1"., » J e n'i gnore pas 
cela. L e capi ta in e Drey fu s a frérlu en t6, en effet, 
ln'aut '"'0" .. m .• 'J&l~'t· , le salon de J.V!:me B ... e t 
a pu avoir avec ell e des r elations, mais il se 
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trouvait dans ce salon en conipagnie de nom
breux officiers, généra,ux et personnages appar
tenant à la haute diplomatie qu'il serait facile 
de nommer. Est-il possible de trouver dans un 
fait aussi simple un élément de culpabilité? Il 
est vrll-i qu'on ajoute que lI4me B ... est recher- / 
chée par la police; mais si cela est, on sait fort 
bien que ce ne peut être que pour des causes 
privées et m~me absolument intimes, et que 
jamais Mme B ... n'a été suspecte. D'ailleurs, 
c'est au commissaire du gouvernement dans le 
procès Dreyfus que doit aller l e démenti de 
M. Montville, car ce commissaire ft été 

oblll"é de reconnaître la parfaite probité de 
l'accusé, son honorabilité absolue, la régularité 
Ile Sfj, vie. 

R,ésumons-nous. De quoi est accusé le ca
pitaine Dreyfus? D'avoir livré des do
cllments à une ambassade é~rangère Qu'ap
porte-t-on comme preuve? Une lettre, sorte de 
mémorandum, contenantla liste des documents 
livrés. C~tte lettre, repoussée par le capitaine 
Dreyfus est, dit-on, de son écriture. Trois 
experts ta{!irment, et 1j,?~ ete ceux-là sera, 
({vant la !in etu procès, etisq~tali!iê par la CoU}' 
{l'appel pour zene erre~w grewe, deqx e~perts 
le nient; mais l'acc~sation ne s'appuie réelle
ment que sur le rapport de M. Berti11on . 
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LE HAPIOET BEI TJLLO}; 

AvanL de parler de l a l e LLre, a naly ons ce r ap
port. 

L e capitfti ne Dreyfu s, d i LM. BerLillon, Cl cté
('(I lqt~é son écriture Lout en y in trod ui sant ce r
t in e:5 m odiHca Li on , pour po uvoir arguer , n 
ca d' accusation, qu'Hlùl,LHait pas 6té assez naH 
pour écrire le dO:::Llmentaversa propre écri.Lur . 

ill s i le cap iLain e Dreyfus m t des déliés a u 
c mmenc -me nt des m oLs e t pas à la fin; dans la 
pi èce in crimin ée, les déli 6s n'existe ll t pas a il 
commen ceme nt des m oL, mais sont ajoutés à l it 

Hn : C'e. t v01~(U) affirme 1\1. Bpl'tillon. 

L e capitaine Dreyfus a l 'b al iLuùe de me ttre 
d ns l es mots à deux s, un long f d'abord, un 
l LH. ensuite; dans la pièce in criminée on 
o serve le contraire, l'i , 6cri Lur auLh enLique; 
r écritnre du documenL : C'est 'COU/11 , a(fir171e 

P'II CO?'e M. Bertillon. 

L e m ot ?'espon. able qui s trouve clans la 
l eUre incriminée n'es t pas absolument sem
blable à l'6criture de l'a 'cu é, il est Lremblé au 
milieu. C'est, âit M . Flc?,ti/ ton: que le capitaine 
D)'ey( us, en écrivant ce mo t, a !J 'cm blé en pen
s((nt a u.x 1'esp onsabiLités qu' il enCOU1 'ait ! 

l e mot aclresse clans la lettre i ncriminée 
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s'applique exactement sur la stgnatlwe du 
capitaine : A. lJrey fus! 

Telles sont les dédur.tions principales de 
l'expert. 

A son travail, M. Bertillon a ajouté un dessin 
représentant un bastion central dans lequel le 
capitaine est établi et dresse ses plans; de <)e 
bastion partent des tran chées souterraines abou
tissant à des redoutes de diverses grandeurs, 
armées de canons à longue et petite portée: 
c'est le graphique du travail mystér'ieux 
auquel le t1"aître s'est liv1'é dès son entrée au, 
minis tère. 

Au cours de sa déposition devant le conseil de 
guerre, déposition qui dura trois heures et fut 
incompréhensible pour tous, comme le déclara 
le commissaire du gouvernement, le C01n1nan
dant Brisset, M. Bertillon affirma qu'il avait 
trouvé dan~ le borde l'eau, à l'aide de procédés 
qui lui sont spéciaux, la somme touchée par 
l~ capitaine lJreyfus comme prix de sa tr'a-

1 

' tison: cinq cent .... Ue •· .. allcs. 
\ 
Quand on prétend posséder de pareils moyens 

d'investigation et qu'on tient entre ses mains, 
conime expert assermenté, l'honneur et ia li
berté'<ies gens, on devient un maniacple dange
reux. 

Dans une interview parue dans le Matin du 
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10 nov mbre '18UG, M. Bertillon a bien voulu , 
tout en confLrmant mes renseignements, don ner 
quelques détails nouveaux. Il a fait la déclara
tion suivanLe: « QuiCo1?q1;~e a pu compa?'er' te 
document avec les vingt-neuf m~t?'es pièces du 
clo;;sie?', a((ir'111e en son âme et conscience que 
c'est la 1/1émc 111flin qui a tr'acé et ln, leUre 

P"C1,f,VC ([e t1'alt ison el les pièces que D/ 'ey lus 
1'cconnaîL avoir' é ?'il es . » Tel n'a pas éM 

ependanL l'avis de deux exper t , dont la com
pélence vaut celle de M. Bertillon, ct qui n'ont 
pa,' partagé ,a co nviction, je veux parler (l e 
MM. GoberL e t ] elletiel', qu i n'o nt pas enco re 
été interviewés. La comparaison cepend ant des 
rapporLs des experls ser.ait utile, elle mon tre
rai t quelle foi nous pouvons avoir e~l leur 
valeur. MM. Gober t e t PeJl etier en effet, parlan t 
de l'écriture du document, ont dit: « Cette écr.i- " " 
Lure est une écrilU1 'e COW'(I1? tr' », en e n'est pDS 
du capitaine Dreyfus ;\ cause des différe nces 
que nous y co nstato ns. Les autres f:lxper Ls L10nt 
.; . Bertillon, ont cl it : « Cette écri Lu re 11' ('s t p os 
une éaritu1'e CO~t1nante, e11e a été l ab1'iqHÙ!, 
lNi clifrér'en es sont vo~tlues 7JOU1' dépiste1' les 

1'(iclt e1'ches . 'h Ces hommes si subtils n'ont pns 
so ngé un e minute que si l'au Leur du tlocumen t 
LenaU tan L à dépister les recherches - ce qui 
e t natur<)l - il eû L ét é plus simpl e pour lui de 

....... --------~ 
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livrer des piècesx'!'!ans ,en .en~oyer un hordereau; 
comme un commerçant li vrant.sa marchandise. 

Voilà sur t[ueUes affirmations contradictoires 
on a condamné un homme! 

Avant j 'en finir avec M. Bertillon, il me faut 
examiner deux passages de son interview. 
« Il me serait (acile, dit-il en parlant de 
la premi ère édition de cette brochure, de 
relever' les con tr ad i ctions qu i fourmillent. Pm' 

exemp le, l'auteur de la br ochure dit tout d'a
bord que l e cQmmandan t B risset, qui r emplis 
sait les (onctions de commissair e du gO'fJ,Ve1'ne
ment, s'est servi de m on r apport pour l'accusa
t i on, et plus loin il décla?'e que ma déposition 
(ut incompréhensible pour tous, de Z' aveu rnêm e 
du comm andan t B r isset. Or, ma dépositi on 
(ut la reproduction de m on r apport. » M. Ber
tillon a malIn ce dont il parle. J'ai dit non pas 
que M. le commandant Brissets'étaitservi de son 
rapport, mais que M. le commandant Besson 
~ Ormescheville s'était appuyé ,sur lui. Il n'y a 
donc pas contradiction entre mes deux affir
m~tions, et M, Bertillon doit se résoudre à cette 
blessure d'amour-propre. L,e second pas~age 

auqhel je fais allusion dans cette interview est 
celui'-ci : 

(Quant à l'affirmation que me prête M. Bernard 
Lazare d'avoir trouvé dans le bordereau, à l'aide de 

I--_~_----------... ", 
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procédés qul me sont spéc iaux, la somme touchée 
par le capitaine Dreyfus pour sa trahison , cinq cent 
mille fran cs, c'e~ t une ~implo fumi te ri e. 

( Ceb n'e t plus :l 1'gumenLer, c'est vou loir rldicu
l i cr. » 

J e constate simplement ~uc :VI. Bertillon se 
considère co mme ridiculisé par le fait d'avoir 
trouvé la somme de cinq cent mille francs dans 
le bOl'dereau, et je m aintiens qu'il a fait ce Lte 
déclaration à l'audien ce, sans dou Le pour rendre 
plus prol a ntes les co nclusions de son rapport, 
l'or Lifiées déj à par le petit dess in don t j'ai parlé 
el s ur l'exis tence duqu el "M. ] erLillon n' in s is Le 
pn.s . 

LA D8COUVEHTE DU DOCUMENT 

Yenon s- en au docum ent. Comment LomlJ a-t-il 
en tre le mai.ns du m ini s tère? Nous l'ignorons. 
Mais voici l e récit que, sous la signature de 
M ntville, nousfail le JOU I'1wl du tG se ptembre 
189G: 

« Vers la fin de septe mbre 1891, lorsque l'on ou t 
constaté une « fuiLe ) dan les bureaux de l'état
major du ministère de la guerre et qu e l'on fut par
yenu à se procurer la photogra phi e d'une lettre que 
les a lLach és militaires all emand s adressaient à leUl's 
collègues de l'ambassade italienne, on s'employa à 
éLablir neLtement la culpabil ité de Dreyfus. Ce ne fu t 

--------~-~ 
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pas chose facile; il fallut user de stratagèmes et de 
ru~es, mais enfin les recherches du service dfl r,;nsei
gnements de la guerre furent couronnées de succès. 

Il y avait à l'ambassade d'Allemagne un garçon 
de bureau très naïf et très complaisant dont l'unique 
fonction eonsistait à balayer, ranger et épousseter 
les bureaux. Ce dome&tique qui gagr:ait peu et était 
très âpre au gain, ne négligeait auc·me occasion 
d'augmenter ses maigres émoluments par toutee; 
sOltes de petits profits. Cet amour de l'argent l'a 
perdu. 

Depuis plusieurs années il vendait à un chiffonnier 
les papiers qu'il trouvait dans les corbeilles de l'am
bassade, bien qu'on lui eût fOImellement recommandé 
de brûler tout ce qu'il trouvait en faisant ses bureaux. 
Cet homme était loin de se doutar qu'il pitt y avoir 
dan,s les paperasses déchirées, chiffonnées, qu'il 
ramassait, des choses de la plus haute importance 
pour certaines gens. Or, u,n jour, au moment où il 
sortait du 78 de la rue de Lille, il se trouva en face 

J de deux chiffonniers qui l'abordèrent très poli
ment. 

-- Pardon, Monsieur. Vous vendez les vieux papier,,; 
que vous ramaf;sez tous les jours à 'Ill marchand qui 
ne vous donne presque rien, qui vous exploite. Si 
vous' vouliez faire affaire avec nous, vous réaliseriez 
de sérieux bénéfices. 

Les pourparlers durèrent quelques minutes; puis, 
le marché fut conclu et scellé devant un comptoir de 
marchand de vin. Le lendemain, les deux chifl'on

,niers, qui étaient maintenant au mieux avec le garçon 
de l'ambassade, pénétraient dans l'immeuble de la 
rue de Lille et prenaient livraison des vieux papiers. 
~,Pendant une semaine, .ils vinrent régulièrement 
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tous les matins . De Lemps à autre, ils offraient un 
verre au garçon qu i, en bon Allemand qu'il étai [, 
aimai t as ez à lever le coude . Leur mission fai le, les 
chiffonnier s'eu alla ient, faisaient plusieurs détours, 
pui s arrivaient s ur le quai où un homme les allé
geait de leurs paniers qui, mis dans une voiture, 
étaient aussitôt portés au ministère de la guelTe. Là, 
on les Lriait m inutieusement. Un jour, l'at tention fut 
enfin a tLirée pal' ces mots écrüs Sur un bout de papier 
b Ile : 

« J e vous enverrai Lrès prochainement... manœu
vres de la pièce ... Madagascar ... quand je serai ... » 

On rechercha les auLres morceaux de la leUre qui 
avait été déchirée en quatre - ce qui faisait seize 
.fragments -- ct on reconstüua la pièr.e qui allait 
devenir la prineipale preuve, celle qui devait atterrer 
le coupable. 

Je 11.e discuterai pas maintenant ce tte versIon 
et ne chercherai pas à savoir si les circonstances 
qu'elle relate so nt vraisemblabl es, j 'y reviell
drai tout ft l'heure; une cho e certaine, c'est que 
le bord0reau accusateur a toujours été présenté 
comme venant, par une voie inconnue, de l'am
bassade J'Allemagne. J e ne ferai pas non plus 
re sortir les co ntradictions qui existent sur ce1'
tai point entre l'article de l 'Eclair et celui du 
Journal. Je veux relever cleux détails impor
tants. Le document, dit M. MonviIle , se com
pose de seize C.·ag.neuts et il est écrit S Ul' 

paple.' bulle. Ce n'est pa, exac t, et cependant 
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il est vrai que la lettre incr iminée n'est pas 
arrivée intacte au 171inisth'e el' elle n'est pas 
écrite sur du papie1' ordinaire . 

DESCRIPTION DU BORDEREAU 

Décrivons le bordereau. Il se compose d'une 
feuille déchirée en fluatre InOl'ceaux et non 
en seize, et soigneusement recollée, l'aspect 
d'une lettre négligemment jetée dont on aurait 
ramassé les lambeaux et qu'on aurait recons
tituée. Quelle était la nature du papier sur 
lequel cette lettre avait été écrite? C'était du 
papier' à photographie d'un caractère par·ti
cu lier , dont on n'a pas trouvé de spécimen au 
domicile du capitaine Dreyfus, qui, d'ailleurs 
n'a jamais fait de photographie . Les fournis
seurs de ce papier spécial sont peu nombreux; 
une enquête et des recherches habiles auraient 
pu donner des indications précises. Ni enquête 
ni recherches n'ont été ordonnées. 

Quel était le texte de ce bordereau? Voici 
celui que donne l'Eclair. Il commençait, dit-il, 
par les mots: «Je pars ..... » et annonçait l'en
voi de cinq documents. Ces cinq documents se 
composaient: 

» 10 De la description détaillée du frein de. f20 Co.tll' 

qlli n'était pas encore en service; 
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2° Du p rojet de mallLl el de tir de l'artillerie; 
3° Du proj et de ffillnuel de tir de l'infanterie ; 
4° Des mesures aLT~tées pour la moLilisation de 

l''lrtill erie à la suite de la loi d u 26 jui n 1894, suppri
mant les pontonniers et créant vingt-huit nou velles 
ba ltcri es ; 

5° Du pl an d'opération pOUl' l'expédition de Ma
dagascar établi par le général RpIIouard, premi er 
ous-chei d'6 tat-maj or de l'arm6e ; 

'l'clic Gtu.'cHc csEt .'CIU'odllitc l)~".' l 'EcLai l', 
ccttc Itlècc cst t'ntlsse, mais celui qui l'a com, 
muniq u6e conn aissai t la pièce véritable, ct il 
l 'li, scicnuncnt ('n,lslliélt" sans doute p OUl' 

pou voit' un j our se me (.lre hors cause, C'es t lh
dess us que j e dois in s is ter : L 'autew ' de t'a1'
t ir'le, ou tout au moins ('('lu i q1à (( /,ow'n i I r .\' 

elëments don t il est ('omp o.\'e, c01 /,n a'Ît d (01 /([ 

l'a(f'ai1'e Dre?!!'I's, el il Cst i n l é?'r.\'sé à (' 0 1/ -

1'ai1/(;1"e l' 0 p inio1i , Jia l' l ous les 11IOVeW;, ({ C la 
('lIl jJabili lr; (lu ('({)Ji/aine. 

Voici maintenan t' int'ëgl'a le1l1eli t le tex'l e (le 
lu Lelt l 'C sa is ie : 

TEX TE D U BORDERhAU 

Sa us lIo.n'cU.,s lU 'itUlilfJ Iln,nt fl"C VOliS 

d 6sit'cz IIIC , rOh', :jc vous ~uh'cssc cC.,tcn

dault, 11Ionsic'II', 'IUl'.flUCS l'c .. sci~·IlCJlleu.s 
iuté.'c!!is"ut!!i, 
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1° Une note su .. le f .. eln hyd .. aullque .1., 
120 (nlaulè .. e dout s'est cOlululte cette 
pièce), 

2° Une note sur les t .. oupes .Ie couve .. -

t .... e (q .. el .... es IIlo,URcadlons seI'ont ap-

pOl'tées lU ... le uouvea .. Itlan) ; 

:1° Une Ilote S"I' les InoIIlRca.t.lons l'US 

fornudions de l'Iu'Hllel'le; 
~o Uue Ilote l'elative ., iU.ub.gascar; 

5° I,e lu'ojet de lIu.ll .. el de t.ll' de ealnlta

gue (1" Imus 18""), 

Ce ,leI'nfel' doculiient est extI'èlllelllent 

tlillicite" se luoocul'el', et je ne fulls l'l.voh' 
., ilia dhll.osition que tl'ès I.eu de ,jou .. s

I,e IllhdstI'e cu a ellvo~'é un UODUltl'C lixe 

,hUIS les eOl'iui et CCrlI COI'pS ('U !>iont rcspoll

sa Itles; chnque ol'licicI' détentclu' tloit l'C

InettI'e le sacn altl'ès les IlllHUCIlVl,'CS, SI 
donc VOliS voulez :r lu'cn,h'e ce 'luI vous 

lutél'esse ct le (enh' à 1I1~' ((ISlutsitloll 

aln'ès, je le In'Cluh-ai, "'" ... oins 'lue , '0118 

~e voulI(~z (1lIe,je VOliS le fasse cOI.icr 

In-extellso et ne "ous en a,h'csse la cOI.Îe, 

.le vais Itarth' en nUUlœllVl'CS, 

~près la publi ca tion de ee Lk hl'ochme, ou 
plutôL de sa pl'emièl'e érlili oll , l' exac titude de 
ce texte fut louL d' abord r.i ée , L e Soi )" du !) no
vembre 1896 déclara: 
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Q: e texte est inexact, nous sommes en mesurc de 
l'aflirm r, Voici le vrai: 

.J(~ IllU'S IU'lIl.' I('~ III1UUl:'ln' I'CS Inal~ jl' 

,'0"'" "C'V('I'I'ai J.i(, .. tôt, s i "ous le .lésh·ez, 

flll.ehlllC'S lIo.es t •. 'nitl~ot : 

1 ° Ul' la d('sCI·il.tlon d(-tn,ill(>.' dll ('J'ein 

de h~ J,it'ce .1(' '120 cOln't «(IIi n ' étldt lUIS 

enC"I'(~ .'11 s.'I,,·lcC', 

2 ° UIIIH'O,;l't d(~ .nuua,,1 d .. , th' dc l ' &,rtll

lel'h', 

:1° 1)1I1'I'o,i .. 't de UIIlUU .. 1 d .. , th, d(' l ' Iu.'nll

t('I'Je' 

''0 n .. ,s UlC'SIII'CS IU'I'èt(,C's l'OUI' l" , IIl0hlll

SI~tiOU de rlu'tllh~.'le il. II" ~uite dc ln ... 1 

III 2~. juin :1 "nti , ~uJ'I ... hIUUlt les lu.ntou

ulel'S et cl'élult Vhl,l.;'t-hult flolIvclles lu~t

lI;('I'ie!\t, 

o"i 0 Du J,lan tl ' Ol'('l,&,tious l'OUI' Jlluh~,;'"s

CIU' (·tl~hn Itlu' le g (-Ilé l'nl lCenolllu'd, ln'e

ulieI' !\tous-chef d'état-IIlnjo.' de "n,I.'lnée, ) 

Ce docum ent n 'e L auLre que le documen t faux 
déjà fourni par l'Eclai?' le 15 septembre 1890, 

elui qui l'a rep ubli6 s'es t servi de lui pour réfu
ter ma disc ussion du bordereau et ItlU' COli

s ~qllent je ne saul'lds ta'ol' le l'edh'e, le 

l'I~PI'OI' t tl ' l~cclIsl~tlou de ill, l e conllnan

dallt IIc sson fl'Ol'ulesch e ville s ur lequel 

j e Ine . lIb constallllnent RI'pllyé pour ce 
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travail; je ne m'arrête donc pas à sa réfu
tation. Le journal le J.l1atin s'est d'ailleurs 
chargé de confirmer l'authenticité de la pièce 
donnée par moi, en insérant dans son numéro 
du 10 novembre 1896, un fac-simile du porde
reau ,fac-simile qu'il est impossible de considérer 
comme apocryphe, puisqu'il émane de M. Ber
tillon. Je reproduis pe fac-simile, on verra que 
son texte est identique à celui q»~ j'ai cité 
plus haut. 

4 ......... ..â. ~ ,,.!j,i..-J- !- .,~ 
~ ~ ''1 "": ....... , r """'" .eu. ~ ,~ ... S 'é 
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~ ,~o J ~ ~;;'P~,<".4~ , 

~"... ... ·0A0' ". ' 

l- -... ~iu-.d' ~ .~ pr-w4.-. 
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/~ .... .A./~r " 
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DJ SCUSSI ON D U BORDE HEAU 

11 est indi spensable maintenant d'é tudier 
point pa r point ce tte le' tre , PO IH qu'elle co ns
titue un e charge accablante, il faut qu'lI soit 
établi que le capitain e D reyfu s a eu en sa pos
sess ion les docum ents dont il parle, ou qu il a il 
eu les éléments nécessaires pour rédige l' les 
notes ci-dessus énum érées, Il l'Rut, qu".'n 1111 

Ino" ci c·.'"t 11I1t' 1l(~C('!!islt(, (,I(~ ... cutnh·(' ~ 

que 1 ~8ccusn,~loEl llit d 'a ... t.·cSltolud,s d'nc.

,Iull Clue cctte leth'e, de l 'audhell~lcité dt~ 

IllclII.'lIe "'S dh'c~'l;euces d 'oltlnloll dcs 

(~xl.el·ts •• el· ... el1teut de doutcl·. Je vais 
suivre ,'accusa tion et l' acc1,tsé, l'actc d'accu
sation et la dé f ense, ct, je ne saUl 'ais trop le 
répéter , je défi e (j'ni que ('c soit (le m'in/lig('/' nn 
(lément i Sé1 'icux', 

1° Note SUI' le jt'I'eln h"dl'lllllltiue de :I~O. 

)hull~J'e douâ s ' ('ld cOlnIDol'M~c t(~ettc .tlccc' , 

Au co urs de son in s truc ti on, le comma nda nt 
du Pat y de Clam demanda au cap itaine D rey 
fu s : « Connaisse:.:- 'Dous le f 1'ein lt ycl1'((uliqtte 
tl'u anon de :l20?» Il répond it: « Oui, je le con
nais, je l'ai vu, » Qu e peut cOllclure l'ac
cu sation de ce.t te r éponse? R ien, car il ne s'agi t 
pas dans la lettre incrimin ée du frein lui-même, 

4 

----------...... 
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mais de la mani ère Jon t la pièce s'co t coml orLée 
pendant le tir, d la fH('O II (lonl, a fonctio nn é le 
l re in qui n'agit que pendant ce tir. Le capi taine 
Dreyfus dit: « J'ai vu la Pièce (leux f 'ois, ct 
Bou?"ges en :l880, à l'é ole ete guer?'e en 18.92, 
je ne taijamai. vu li?"er . » L'acte d'accusa tion 
['econn aît que le capitaine Dreyfus dit vrai. 

Do nc, pour savoir comment s'es t comportée 
la pièce, il faudrait que 1 capitaine ai l; 1 ris des 
l'enseignemelJ Ls soit aux hureaux de la l' Il e 
Saint-Thomas d'A Juin, soiL ;'l la (lirect ion de 
l'arLillerie. Une longll' enquête a é té faite en 
ces deux endroits, .... 1 oJ·licit~ •• n',. d('('1 Il .• ·(· 

avoh' ((o .... é Sil •. ' s,. d(· ... 'u.dc, on llut •.• '-
... cnt, dcs J.·cns(·,,:nu.· .... ·D.:S au cll.,tlta'1 •• ' 
nl,.,,'I'IIS. L 'accusa ti on n'a trouvé aucun" 
preuve, elle n'en fournit aucune et sur ce point 
l 'acLe sc borne il dire de l'acc usé : « Il Lui Cl 

s tffi (1) (lp se pl'OCU?·e?", . oil ri, la (lirection d'al'
lü lP?"ie, soit dans cZP.· ronVel'sations avec des 
officiers de son rtrme, les éléments nécessaù'es 
pOU?' êl?'e en ?7MSU?'e (te JJ?'ocluil"e l a noIe en 
q~tes tioll . » Affirmation vague à laqnelle on ne 
peut a ttar.her de valeur. 

2 ° l\Totc SUI' Ics tl.·oul.cS d.· cOln'cll.tua'(' 
(cunelclll('s .uocUflc n.tiolJs sel'ont Il.ftltol.té ('1i 
Ila.· Ic no'n'eau (thu •. ) 

Depui s le 1er janvier 1891, ,juscIu'ou mois de 
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juillet , le capitaine Dreyfus travailla au 
deuxième bureau et ne sut j amais ce qui se 
passait au suj et des troupes de couverture. 

l 

J amais d'ailleurs l'accusation n'a pu s'expliquer 
sur cette note. Quoiqu'il en soit, c'est seule
ment au mois de septembre que le capitaine 
Dreyfus fut chargé de l'autographie de tableaux 
relatifs à la couver ture. Or, c'est au mois ' de 
septembre que la lettre incriminée est tombée 
entre les mains du ministre de la guerre. Qu ant 
aux modifications apportées au mois d'avril au 
fractionnement du commandement des troupes 
de couverture, le capitaine déclara. qn 'il les 
avait touj ours ignorées. 

«ll nous paraît impossible (1) dit l' ac~usation, 

que le capitaine Dreyfus n'a it pas eu connais
sance des moclifications apportées au fon ction
nement clu commanclemen t cle ~ tl'oupés clc 
couverture œu mois d'avril ûe1'nier~, le fuit 
ayan t eu ~tn caractère con(iclcntiel, m ais non 
absolument secret et les oflicier s emplo yes il 
l'état-major cle l'armee ayant }J~t, par suite, 
s'en entretenir entre e~tXl, et en sa présence . » 

Nouvelle supposition sans preuve, carl'enquête 
n'ajamais pu trouver personne pour témoigner 
de son bien-fondé ; 

3° lJ n e note 8 U .. • les ... o«II'lc ations a ux 
. ·Ol· ... atlons cie l 'a .. ·t1l1e rle . 
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« I1lloil s'ar/t'?' 0), dit l'ac te d'accusation , (1(' 

La sUP)JI'C'ssion ({es ]Jontonnif1's et etes 1)'Wctiji 'a

tia ns en rdS~tUanl, il est inaclmissiDfe (1) qu'1tn 
or/iCtr!l' cl'al't iltel'ie ayant eté e11/JJLoyé au JJI'e
miN bur'eau cle l'dtat-m ajo1' cie t' (l1'?nù ait Jnt 
s'en â(~s intél 'esser q~telq~tes semaines av ant 

qu'elfe 11 e âev7nl o jficie/le, » C' s t possible, 
m,li on ignor e s 'i l s'a.git de ce LLe suppressioll, s i 
l)eU impor tante à connaHre, !)ui squ'ell e doit ê tre 
offi c ielleme nt annon cé dans qu Ic[ues jours, c t 
qu ' Ile a. é té publique ment di cnt' e ,Ua Cham
l)re des députés le 21 mai 1804: sur le J'apport d ll 

général Jung, AdmeLloll s cep endant ce tte h ypo-
111I),'e , L e commandant du Pat y de Clam , an 
('Ours (l'un inte l'foga toi r'e, avait c1it ::lIl cap itaine 

Dr yfus qU'il avait ,:a'!Î s'eutl'etenil' (( vec 'Un 
oj licif'l' {{'It J) ) 'e17l if j' ulverl u (tes 1I/ortifications 
(lUX !'o1 '11Ultians de 1' (11 üll(') 'Ü', 11 é tait donc 
facil e de limite r l' enquête, de lui donne r plu s 
de pr éc i, i on, On l'a faiL. "~loS .. t'Uch'I's du JH'(~
t2lh: l' hlll'ClHl ont d('c!II,I'é .UII(' ju,ugna~ le 

(,'l~ltitn l .. c 1U.'c,-a"u§ IIcll'~'" lU';Q,U dClluuadé 

~ac J'cnsci';:'lIclncnts SUI' (ll'~ uaodUicn_ 
d.SOIOS , 

L 'accusaLion e;: prend son parti. L es ofllciers 
i I l Le l'rogés di sent non il ses dem an des, elle r é
pond: « Il est i nadmissib1e (1) que D1'e?Jrus ait 
lm '(/t!SintP1'eSSel' (te ta chose. JO 
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1,o Unc llotC ,'clatlvc il Jlaclaga8Cla.', 

Le capitaine Dreyfus, dit l'accusation, a pu 
f acilemen t se pr ocurer les éléments de cette 
note qui p 1'ésentait un si grand in térêt pmtr 
une puissance étl'angère (1) . En effet, au m ois 
de février 1894, le caporal Bernollin , alors se .. 
cré taire du colonel de Torcy, chef du 20 bureau 
de l'état-major de l'armée, fit, . dans l'anti
chambre contiguë au cabinet de cet officier 
supérieur, une copie d'un travail d'environ 
22 pages SUT Madagascar. L'exécution de cette 
copie dura environ cinq jours et, pendant ce 
Lemps, minute et copie Furent laissées à la l in 
ltes srJances tle travail dans un cw'ton placé 
SH I ' la table bureau ll'u caporal Bernollin . En 
outre, quand. pendant les heures de travail , le 
secrétaire s'absentait momentanément , la copi e 
qu'il faisait Testait ouverte et }JClr suite pouvoit 
(llre lue. 

Or, dans sa déposition , le caporal Bernollin 
décl ara, sans préciser de date, que le capitaine 
Dreyfus était venu quatre ou cinq foi s dans 
celle antichambre, pendant qu'il faisait son 
stage à la sec tion nllem ancle, pour voir le colo
n~l de Torcy . Il n 'es t cependant pas question 
de savoir si le capi Laine Dreyfus est v ~nu dan s 
cette antichambre très fréquentée où on lais
sait drj!J{oyé il l a v'ue (le totts ce travail si iill-
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} 01'lant; il y est venu comme cent autl'cS per
sonne, appelées auprès du colonel de Torcy, 
Quelqu'un a-t-il vu le capitaine Dreyfu s lire ce 
document? Le capi taine Dreyfus a-t-il demandé 
à quelqu'un des renseignements Sur Mada
gascar? Non, l 'iustl'UCtlOI' JI'.- tl'OIlVé PCI'

sf()nnc, et l 'accusation comprend si bien qu'elle 
n peut s'appuyer, pO Ul' incriminer le capitaine, 
S lll' sa présence tou te naturelle dans ce tte anti
chambre ouverte, qu'elle dit : « L e document (t 
p1~ (!) encore être lu J)(f " le r(tpitaine ])rey t u , 
quand il a eté ?'éin tégl'é cl la section anglaise 
qu i s'Occupait alo?'s de Mada,fJascar. )l 

,.0 Lc IU'8jCt (Ic )lunUIC) d(~ th' .Ic enn.))n_ 
':;'l'C du :1. nuu,s :lSU •. 

« L e capita ine ])?'eV/I (,s ft, ?'econnu, au ~OU1'S 
cie son premie?' inte?'rolJatoi? 'c, s'en êt? 'e ent?'e
tenu à plusieurs ?'eprises f{V('(' un Officie?' su
périeU?' (h(, 2 ' bu?'eau cie l'ét((l'?najo,' rle l'c/?'
?nde. » Voilà ce que dit l'acte d'accusation. 

,'Il.etc " 'nccnsnt .. u. nlcnt. Quand la ques 
tion fut posée au capitaine Dreyfu s par le com
mandant du Pat y de Clam, ell e fut posée d'un e 
façon ambiguë et vague. Il répondit « Ou i. » 

Lorsqu'il lut Je document et qu'il vit de quoi il 
s'agissait, il pro testa et dit qu'il n'avait jamaiR 
parlé à l 'offici er désigné .. nc dc l 'll.l'tincl.it~ 
nllcllunulc ct non (1 .. nUl.uncl dc th' (Iont Il 
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tanoralt l'ed.tenee. Il demanda qu'on fit 
venir cet officier supérieur, le commandant 
.J eannel, qu'on le confrontlU avec lui. La con
frontation n'eut jamais lieu. Pourquoi ? Parce 
que le co.nuuuldant .Jeannel, Interrogé, 

conflr ... a Ics tUrcs dll capltalnc I),'cyflls 

Oùen est la pr~uve? Uaus l'absencc absohle; 
ail tlosslel', tle l 'Iutcl','ogatoh'c tlu COIIl' 
... and.ant .Jeanncl, qll'Oll nc nt I,as Illtel" 
venit' ail p.'ocès, cbose qu'onn'au.'alt l,a8 

lIIallqué tic fah'c, s'II avait aPI,.n'té IIlle 
charge nouvellc contl'e le capitaine 
Dreyflls. 

D'ailleurs, il n'est pas question dans la lettre 
d'une note sur le manuel de tir de campagne, 
mais de ee lIIanuellul· ... êIllC 'lU' aurait été 
livré. 

Or, nous savons, et l'accusation ne l'a pas 
contesté, qu'un nombre déterminé ùe ces 
manup,ls avaient été envoyé dans les corps d'ar
mée et que les corps 'l'armée en étaient respon
sables; nous savons que chaque officier, à qui 
on en conrrait un, devait le rendre après les 
manœuvres. Par conséquent, on savait exacte
ment, au ministère de la guerre, à quels officiers 
ces manuels avaient été remis , on pouvait 
savoir si l'un d'éntre eux avait prêté le sien,non 
p,a~un instant, mais, chose plus facile à Cônsta· 

-------
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ter , pendant p lusieurs jours. Ou n J'nit unc 

·""·fllètc ü 'ès loug'uc, ü'ès .. aluuticu sc, t" t 

ou~" (DU coustntCl' nou scnlcUlcut C"Ju'nu

<l! IlU officicl' Il 'I~''l~it .IU'êté cc JlU~llu~1 d." 

6," 1' nu cnl»Uninc Ul'('Yf81 s, nUI,ü", ulèlnc 'ilu' 

.jnillni",(.· cnJ»Un,lllc I).·,·yl'Ils n 'll,Vll, i~ ~JU'I' 
~ .. (~ i' l 'cII1J' I'unâG" ," 

.J c suis au terme de mOIl analyse. Je viens de 
dém on trer , irréfutablem nL, p ar l'examen de 
l'ac te d'acc usation , qu'aucune charge ne s'éle 
vait contre le capitaine D r eyfus, que les eu
fluê tes, l'instruc tion n'avaient fourni aucune 
preuve; j'ai même fait voir l'absolue mauvaise 
foi e t, sur un peint particulier, le mensonge de 
hr;te d'accusation. Nul n e peut plus contesLer 
que rlluiflUC clu".·ë~, (·stl 'cx istcllc.' du 
dO~ulllcnt Illênu' . 

I NVHAISEMBLANCE DU BORDEBEA U 

Mais ce doc ument lui-même es t-il vraisem
blable ? 1\'on . 

1 xaminons son ol'lgme ou pl utôt l'o rjgine 
4[U 'On lui a Ltribue. D 'après M. Montville (Jour

nal du 1G septembre 1896), i l aurait r.té trouvé 
il l 'amb assade d'Allemagne par un garçon de 
blll'eau qui avaiL l'h a bitude de livrer à des 
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agents fran çais le contenu des corbeilles à 
papier. Y a-t-il jamais eu à l'ambassade d'Alle
magne quelqu'un qui se soit livré à ce trafic? 
Oui. Cela était-il resté ignoré de l'ambassade! 
N on . Quand cette ambassade en eut·elle con
naissanc.e? lJu au cu"h'ou a""ut l 'atTah'c 
D.'cyl'us. Dalls quelles circonstances? je vais le 
dire . 

Un an donc avant l'affaire Dreyfus, un agent 
secret du ministère de la guerre s'était effecti
vement mis en rapport avec un homme du bas 
personnel de l'ambassade d'Allemagne . Cet 
homme avait accepté de livrer tous les détritus 
de papier qu'il recueillait chaque matin dans les 
corbeilles des bureaux. Il mettait ces détritus 
sous de:> enveloppes qu'il numérotait, 1, 2,3,4 
etc., Gt les déposait chez un concierge de la 
rue X., qui servait d'intermédiaire. Celui-ci 
les déposait dans un meuble spécial où l'agent 
venait les prendre à intervalles irréguliers. 

Mais cet agent avait une maîtresse qui s'appe
lait Mme Millescamps.n ne sut pas être discret 
près d'elle et, un jour, il la mit au courant d 
ses agissements. Mme Millescamps l'écouta et, 
dès le lendemain, elle courut à l'ambassade 
d'Allemagne et révéla le trafic. On lui demanda, 
comme preuve, d'apporter une des enveloppes 
dont elle parlait; elle y consentit,se rendit chez 

fi 

------------



le cOllc.ierge de la rue X ... , s'emp ara d'ulle 
envelopp e et l 'apporta itl'ambassade.Elle n 'avait 
pas remarq ué Cl ne ces enveloppes étaient nu
m érotées . Le j our 11 1l: me, l'agent secre t do 
ministèr e de la gUOl'J'ü vint il S011 toUI' chez 30n 

interm édiai rü ct i l COI1::ltata LIu 'uJJ e eu el ùPl lc 
manquait. EIIrayé, il eu informa ULls::liLût ::lC~ 
chefs et aVOua l'indi scr é tion Llu'il CL rail co mmi::>ü , 
() Iliila Mme 1\1 illescalllps , on la vit ell Lrer il l'an1-
bassade, oul'cn vit sO l' tir et, comme elle l'cplu
t;a1L 1:.\ où d Ie l'avait prise l' ellyelol)pe dont ell e 
f;'é lait saisie, on l'arrê ta. Elle passa en police 
cOI'I'ec Lio J1/ lelle, fut jugée ft huis-clos e t co /[
damn ée pour espion nage a u mois (le janvier 
·l Sl)!/. On peut r etrouver, dans la Ga;;etle ries 
tl'ibw/(luaJ, la da te exacLe d u pI·ocès. 

Donc~ un an avant l'affaire Drflyfus, on savail 
;'1 l 'ambassade d'Allemagn e que les dé tritus de 
,lJapier étaient communiqu és à des agents J'ran 
(jai s. Mais on ignorait, un an après. si cell! i 
qui se livrait ;'L ce comm er ce u'é tait pas lou
jour' à l'ambassade. Ou avait, par tOI1::lélllleu t, 
la plus extrêm e m 6fiance et on pr ellflÎ t les p l Ll 

grandes précautions . 

• ~st-il tlonc al..hllissiblc qu'on ldt 
tlécbb.'é cn qtu",(I'c IUOI'CC'UIX ct jcté lUI 

.tanlcl' un 1)l"'I1icJ.' lUIS s i c onlpl'omcttn.nt 
pOUl' un auxiliab'c pl'éclcux ct qU'on 
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devait teuh' essentlelle,"ent à eonserver, 
alors qu'ou sa,'n·U que, selon totlte p.'oba
blUté, ees fl'agmeuts sel'alent IIv,'élii au 
Inll'eatH de l'euselgnelnellts du aulalstcl'e 
de la ;;'ucu'I'e 1 

L'origine qu'o n attribue à ce bordereau n'est 
donc pas plausible,it Inoins 'IU'OIl n 'Utlillette 
'lU' coufection .un' un fallssld.'e ell ).'el,,
tlons lu'ec un •• cl'soniln~·e dl~l'llis lou~'
teall,ls ,~equis dn bns lael'S4tnllcl de 1' ''111-

bassutle d '~lIelna~'lIe , et U;pUlt lUI l-ur 
cette elltrenllse illtl'oduh'e ce b()l,.ae.'e,uI 
j"'lb.'lqué, éllunlé."'lnt des ,"cces tlul 
jalliais n'ont été Ih'I'ées, et le j',dl'e sorth' 
ensuite 1)111' .Ies Ill'océdés hnbltuels, 

EtuJionfi maintenant la vraisemblance du 
do cument. Voit-on d'abord la nécessité, pour 
celui qui aurait trahi,de faire accompagner son 
énvoi d'unbordere::m inuLilc e t compl'Omellallt? 
Généralement, la pr'joccupalion d'un espion ou 
d'un traître est de ne laisser aucune trace de 
ses actes. S'il,livre des documents, il les mettra 
entre les mains d'une série d'intermédiaires 
chargés de les faire parvenir à destination, mais 
jamais il n'écri1"a. Il faut remarquer d'ailleurs 
que l'acte d'accusation est fort embarrassé pour 
expliquer la farion dont un tel bordereau aurait 
pu être transmis. Es~-ce par la pos te? Quelle folia' 
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Est-ce par l'intermédiaire de quelqu'un? Alors 
quel besoin de remetLre un bordereau, quelle 
nécessité d'écrire au lieu de donner les pièces 
de la main à la main. L'absurdité de ces deux 
seules hypothèses est telle que l'acte d'accusa
tion a mieux aimé s'abstenir. 

Mais le do cument existe, dira-t-on; prenez
le tel qu'il vous est donné. Soi t. Est-il vrai
emblable en lui-même? Non. Pourquoi? Parce 
ue: 

1r En admeLLanlla confecLion d'une semblable 
lettre par un coupable aussi sot, aussi naïf, on 
ne peut expliquer l'emploi de sa propre écrilure. 
Comment! l'accusation et le rapport d~ M. Ber
tillon ,accepté par elle, nous représentent le capi
laine Dreyfus se livran L~ pour dissimuler , Oll 

écriture, pour faire croire en cas de découver te 
à un faux, au travail étrange de décalque don L 
nous avons parlé, écrivaut sa communication 
sur un papier spécial, papier photog?'aphique 
qu'il n 'a jamais eu et ~e serait P?'ocu?'é pour 
cette unique ci rconstance; elle nous le montre 
introduisant dans sa calligraphie les modifica
tions les plus puériles, eL cet homme qu'elle 
nous donne comme le Jplus endurci des crimi
nels; le plus intelligent et le plus avisé aussi, 
n'a pas songé à se servir pour écrire sa missive, 
de lettres découpées dans un journal, par exem-
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pIe, ou d'une machine à écrire? Il n'a pas songé, 
dans ce cas spécial, à se servir de la langue 
allemande, qu'en sa qualité d'Alsacien il pos
sède à fond, de la langue allemande toute indi
q'lée' puisqu'il !"agit, dit- on, d'une lettre adres~ 
sée à l'ambassade allemande, de la langue alle
mande qui lui offrait enfin le précieux avantage 
de rendre son écriture facilement méconnais
sable, l'écriture allemande n'ayant aucun ra pport 
avec la nôtre, 

2° Cette lettre présente des contradictions ab
surdes et que l'accusation s'est gardée de rele
ver, .Je vous envoie, dit l'auteur: 5° Le prOjet 
cle mam~el cle tir cle campagne (14 mw"s 1894) ; 
il ajoute immédiatement: « Ce dernier clocu
ment est extrêmement clifflcile à se procurer 
et je ne puis l'avoir à mo disposition que très 
peu cle jours .. , Si donc vous voulez y prenclre
ce qui vous interesse et le tenir à ma clisposi 
tion après, je le p1'endrai, à moins que vous ne 
vouliez que ,je vous le t'asse copier ln ex
tenso et ne vous en aftresse la copie, » 

Rien n'a donc été envoyé, puisqne la lettre 
offre, soit cle prêter le manuel au correspondant 
inconnu qui y prendra ce qui l'intéresse, soit 
de le taire copier, ce qui suppose un ou des 
complices qu'on n'a jamais trouvés, car il n'y 
en avait pas, pas plusque de trahison. Par con-
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séquent , l'auteu)' (/e la leUre ?/ 'a ?'ien ?'cmis ft 
i l se cantreelil h ti- mêmf, Il a a/f eu, et on ?le 
. ait si l'af{?'e a été acceptée, 

T.Jutefois, ce tte offre avait un o grande impor
tance pour la puissancc à qll i elle était faiLe, La 
lettro de propositi on était par conséquen t trèFi 
pr6cieuso, et on la 1:1i8s tmîner clans un bu
reall! Rien plus, Oll 1" d i'cld.'l' ro "untt.c' 
IUol·(·rll.nx , 011 Ill . . il'th' nu 1'11.'1"'1' I)O~'" 
(·O .. I,u·oBnettl·c i .. "tlll·III.'ut UII n.~'C'll t 
d 'une t.·lIe IIt lll((o! 

3
0 

l ft le ttre ü:ffro (les in corrrct ions gl'ammfl
ticalos et syn taxique. qni no son t pas J1;1bi

tuell es au capjtaine Dr yfu s et (Iu'on ne 1)e1l1 
trouver dans sa co rrespondanc au tJ1 entiqur . 

.Te relève qu elqu c -Ull ef; ri e cos Incorrecti onB: 
8((11S nau,?)ell('s m'i?lrl i qurl?/ t quP.; -- ('e de?'niPi' 
rlooument est e.1Jt?,(il1/fmen t di(/iciff à SP }J ) 'O

cw,'e? ' (au li eu de : il est xLrêmemen t difIi 
cile de se procurer); - jf 1)rtis JJ({.'t'ti?' f11, 111(1-
'f/œU'l'res. 

qO Ce tte lettre se termill e ainsi : « Je r'flis })((/'_ 

ti?' en ma'f/CfUV} 'fS» ; or, i •. n n c un d('~ JaUD

In(· .. ts Illlx'lucls It(~nt sc 1".11'101' • . «' (' J'('n
-"01 dc's CIOCfllnellts .. ll'nf;JCtlUl('S, h. ( ln '11_ 

t,.bl(~ 1}1·.,)'.· .. s Il 'cst qlnl·tJ .'n nUUUll'lIl V.'C'~l>. 
Il es! vrai que, dans ce faiL. M. Ber till on et Jr 
mini stère public ont vu une nouvelle preuve de 
la rlissimulation et de l'habilelé de celui qn i 
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était accusé! Devant tant d'impossibilités et tant 
d'aveuglement, on s'arrête! 

Cependant, ce sont r.eux qui eonoaissent 
l'affaire dans ses moindres dét3i1S, ce sont 
ceux-là qui inspirent à l'Eclair les lignes sui- . 
vantes .: 

On ne saura jamais ce qu'il (le capitaine Dreyfus) 
avait vendu à l'Allemagne contre la mensualité qu'il 
recevait, laquelle s'augmentait de sommes variables 
pour toutes 1eR pièces d'importance dont il donnait 
livraison. Il avait fini, ayant livré tout ce qu'il savait, 
par les relations journalières de son serviee, par s'en
tourer de nouveaux éléments d'investigation. Il fei
gnait urie activité méritoire et courait de bureau en 
bureau, s'intéressant à tout ce que faisaient ses ca
marades, avec une insistance qui, depuis longtemps, 
paraissait extrêmement suspecte. 

,Il en ,!,tait arrivé à irriter ceux-ci, au point qu'à 
son approche on cachait les dossiers: « Ab ça, est-ce 
que ça le regarde? dis'lit-on. Qu'est-ce que Dreyfus a 
besoin de venir fouiner par ici? » C'est qu'il avait 

de se tenir au courll.nt des incessantes modifi
qui sont apportées au travail de mobilisation 

de la dernière heure. Car c'était ce qu'il vendait. Par 
lui, l'Anemagn~ a connu les forces exactes dont on 
disposerait aux premiers jours d'une guerre et com
ment on les disposerait. :Elle a eu par lui l'horaire 
des troupes, en sorte que nous croyant forts en pla
çant par exemple 5,000 hommes sur tel point déter
miné, l'adversaire nous écrasait en portant 'contre ee 
point une armée numériquement double. 

n a si peu vendu une partie des secret.s de la mobi-
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Li sation , il est si innocent de tout ce qu'on lui imp ute, 
qu e tout le travail a été refait et que l'on peut dire 
que le crime de Dreyfus a co"Ctté à la patrie, ft cettc 
he:Jre, des millions - vo u entendez biE:ll, des mil
lions! - Ou a refait les plans, refait les horaires et 
"erait des travaux' de défense, On travaille encor e à 
r6parer les désastres que ce mi sérable a essayé de 
c<J.usel' Ô ce qui Nait sa pa tri e, » 

Eh JJlCIl! tout ccl" CNt t'Inn: , c 'cst nu 
t l,..su d '"Uég"tlolls Incxll.ctcs, uu cnsc ... -
1I.lc .1' ''(·fI.· .. u~tlons ... cnsoJI,;'èl·CS, lu.xqllcl

Dcs nous "VOliS 0l'Ilosé d c s ('"Us quc nou,.. 
" Uons lIudlltCllll.ut .·ésu ... c.'. 

Hl~SUMÉ DES FA ITS 

L e capitain e Dreyfu s a é té arrêté à la suite 
de rleux expertises cont?'aâictoi?'cs . P endan t 
([uinze jours, on l'a laissé ignorer ce Jon t on 
J'accusait. 

L'i.nstrucLion a été conduite de la faço n la 
plus arbitraire par le commandant du Pat y de 
Clam, elle a été conlin uée par les soins de 
M. Besson d'Ormescheville. E ll e n 'a abOll li qu'il. 
m ontre?' l'inanité absolue (les ?'aCOnlaTs 
raits sur le capitaine lJre?J fns , et le menson f7c 
des rapp orts policie?'s quc ([es témoins ont 
démenü et que l' accl~Sa t ion n' Cl pas osé n te
nir. 
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La base de l'accusation reste donc une feuille 
dé papier pelure ou plutôt de papier photogra· 
phiq~te spécial, -sorte debordereau à'envoi, de 
style et d'orthographe bizarres, - déchirée en 
quatre morceaux et soigneusement recollée. 

D'où venait cette pièce? D'après le rapport 
de M. Besson d'Ormescheville, le général Gonse, 
en la remettant à l'officier de police judiciaire, 
M. du Pat y de Clam, déclara qu'elle avait été 
adressée à une puissance étrangère, qu'elle lui 
était parvenue, mais que, d'après les ordres 
formels du ministère de la guerre. il ne pouvait 
indiquer par quel:; moyens ce document était 
tombé en sa possession. 

L'accusation ne sait donc pas comment ce 
document non daté, non signé, est parti des 
mains de l'inculpé. La défense ignore par 
quelles voies il est revenu de l'ambassade qui 
le possédait. A qui la lettre était-elle adressee? 
Qui ra volée ou livrée? A toutes ces questions, 
pas de réponse. 

A-t-on trouvé, pendant les deux mois d'en
quête, que le capitaine Dreyfus ait tm des rela
tions suspectes? Non. Cependant, l'étrange 
missive dit: « Sans nouvelles m'indiquant que 
vous désirez me voi?". » Il voyait donc le co.r
respondan t mys lérieux? On a sc ru té sa vie, 
suivi tous ses pas: examiné toutes ses actions, 
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on n'a pu citeJ~ aucune (?'équentation compro
mettante. Les perquisitions l'ailes à son domi
cile n'ont donn6 aucun r6sulLaL. Ou a fouillé sa 
conespondance, M, du Pat y a exig6 de Mme 
Dreyfus les lettres que durant ses fiançailles 
elle avait reçues du capiLaine. Cet examen n'a 
riell apporté à l'accusation. Jamais clle n'a pu 
}J?"Oduin un fa il, allégue?' une cha?~ge 7JOU
vanl la ire suppo 'er qu le capitaine DI'Cvfus 
ait eu des?'etations quelconque' avec un agent 
étrange;', I .. êlne .10111· Je se.·vJce de l'étnt
,unjo .. ·. 

Les déposiLions des t6moins ciL6s àl'audience 
n 'oJ/t aucune importance, elles ne conLlenncnt 
que des appréciations perS01ITJ lles sur le canc
tère du capitaine Dreyfus; les uns disen t qu'il 
est J)avard et vallLard, les autres Je représen
ten t comme r enfermé et orgueill ux. Donne-L-on 
Ul! mobile il un ac Le aussi odieux? Quelles rai
sons ont pu pousser le capitaine Dreyfus à com
meLtre la trahison donL on J'accuse? L'accusa
Lioll se tait là-dessus. ' 

Etait-il besogneux? Non, il éLait riche. 
Availril des passions cL des vices à saLisfaire? 
AUGun. Etait-il avare? Non, il vivait Jargement 
et u'a pas augmenté sa forLune. Est-ce un ma
lad, un ÜllJJUlsif Suscep Lible d'agir sans raison? 
Non, c'est un calme, un pondéré, un ê tre de 
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courage et d'énergie. Quels puissants motifs cet 
heureux avait-il pour risquer tout ce bonheur? 
"-ueun. 

A cet homme que rien ne pousse au mal, que 
rien n'accuse, que l'enquête établit probe, tra
vaillew", de vie régulière et honnête; à cet 
homme on montre un papier mystérieux, louche, 
de provenance obscure. On lui dit: « C'est toi 
qui as écrit ceci. Trois experts, dont un est dé
sormais suspect, l'attestent et deux le nient. » 
Cet homme, s'appuyant sur sa vie passée, affirme 
qu'il n'a pas commis pareil acte, il proteste de 
son innocence; on 1"eCOnnaît l'honorabilité de 
son existence et, sur le témoignage contradic
to ire de ces experts en écriture, on le condamne 
à la déportation perpétuelle! 

LA COMMUNICATION SECR1~TE 

Cela n'eùt pas suffi, en effet. Aussi, mis en 
présence de ces seules charges, le Conseil de 
guerre, penchait vers l'acquittement. C'est 
alors que le général Mercier} 1nalgré les pro
messes formellesllaites au ministre des affaires 
él1"angères, se décida à communiquer en. se
cret - « hors la présence même de l'avocat» .
aux juges du Conseil de guerre, dans la chambre 
des délibérations, la pièce, sùprême accusation, 
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qu'il avait gardée jusqu'à ce moment. Quelle 
était cette pièce si grave qu'elle n'eût pas dû 
être connue hors du huis clos, si importante 
que seuls l'ont vue le ministre, l'agent chargé 
de la comédie de perquisition qui la mit entre 
les mains de l'accusation, les officiers qui sié
geaient, et un nombre si restreint de personnes 
qu'il serait f acile de savoi?·, en procédant par 
élimination, qui l'a donnée à l'Eclair. Mais j e 
ne veux pas insister là-dessus . Que dit l'Eclair'; 

« L es attachés militaires à l'ambassade allemande 
en s0ptembre, adressaient à leurs collègues de l'am
bassade italienne une leUre chifIrée. Cette lettre quitta 
bien ses auteurs pour aller entre les mains de ses 
destinataires, mais entre le p0int de départ et le point 
d'arrivée elle avait été habilement lue et prudemment 
photographiée. 

C'était une lettre chiffrée, au chiffre de l'ambassade 
allemande. Ce chiffre on le possédait et l'on peut 
penser qu'il était d'une utilité trop grande pour que 
la divulgation d'un tel secret fût rendue publique. 
On verra plus loin qu e ce fut la raison pour laquelle 
la lettre en question ne fut pas versée au dossier, ct 
ne fut qu'en secret et dans la chambre de délibéra
tion, hors de la présence même de l'avocat, commu
niquée aux juges du Conseil de guerre. 

Vers le 20 septembre, le colonel Sandherr, chef de 
la section de statistique, communiquait au général 
MO l'cier cette lettre qui avait été déchiffrée. E lle était 
Jelative au service d'espionnage à Paris et contenait 
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cette phrase: Décidément cet animal de Dreyfus 
devient trop exigeant . ., 

Cette lettre existe-t-elle? Oui. A-t-elle été 
communiquée secrètement aux juges? Oui. 

On veut revenir auj ourd'hui sur l'aveu qu'on 
a fait de son existence, parcc qu'on cn COIII

prend Ics conséqucnces; Inals l'avcu 

reste acquis jusqu'à ce qu'II ait été o fll
clellenlent délDentl. 

La phrase citée par l'Eclair est-elle contenu'e 
dans cette missive: 

.J'afflrlne que non, .J'assure que celui 

qui a livré llU journal l'Éclair cctte pièce 

dOllt on refloutalt t\ tel point - enl'alsoft 

fics co.npllcatlons dlplolDatiques possi

bles-la divulgation que l'on dut, la eau sc 

deson existence nlê.nc,exlger le huis clos, 

j'assure que celui-là n'a pas craint, ajou

tant unelnfalDleà eelles déjà conunlses, de 

falsifier ee doculI.ent capital, dont la pu· 

bllcatlon devait achever de convaincre 

chacun de la culpabilité du nullhelu'eux 

qui, depuis deux ans, subit un IIlal'tyrc 

sans nOln, 

La lettre apportée aux juges ne eontenalt 
pas le nOln de DI'eyrUS, Inals seule.nellt 
l'Initiale D, 

L'Eclair , dans son n° du 10 novembre 1896, 

1 
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ne conteste pas mon affirmation, m::tis il faut 
cependant que j e la précise. Je vais le faire. La 
lettre .'évéléc ItOUI' la. pI'clnièl'C t'ols 
lIu.lg.'é Jc doublc huis clos, si jc 11ub 

(UI'C, Inu' l'Eclai1', est arrivée au ministère de 
la guerre par l'in termédiaire du ministre des 
affaires éLrangères, huit Illois cnvla'on avant 
l 'aaradI'c DI'cyrus, ct non VCI'S Ic 20 scp

tcmbI'C t.S9~, 11 est si vrai qu'elle ne con
tenait pas le nom de Dreyfus, qu'on s'appliqua 
pendant quelques temps à filer et à surveiller 
un malheureux garçon de bureau du ministère 
de la guerre dont le nom commenç'ait par un D, 
CeLte (ilatu1'e fut rapidement abandonnée, ainsi 
qu'uneoudcux autres, postérieurement entrepri
ses,puislalettre fut oubliée. il.ucun soullçon nc 

sc {lOI't •• S'u' DI'cyf'us (nouvellepreuve qt~' onne 
se méflait pas de lui dès l'o1'igine) ct 011 nc 
songcn à ccttc IIIJssh'c, (IU'apI'ès Ill, slllsic 

.Iu bOI'(lcI'Cau ct SOli attI'ibutlon au ca.ltl

tnillc DI'cyl'us. Le récit de l'Eclair (15 sel)
tcmbre 1896) n'est donc pas exact. Faut-il main
tenant examiner la vraisemblance de celte 
lettre? Supposons qu'une puissance étran
gère oit assez heureuse pour s'attacher un 
officierdel'état-majoret que cH officier laillvre 
les pièces les plus confidentielles, les do
cuments les plus importants. Il sera pour 
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.cette puissance d'un prix inestimable, elle 
fera tou t pour se l'attacher, et prendra, de 
concert avec lui, toutes les précautions né
. cessaires pour qu'il ne puisse être soupçonné. 
N'est-il pas évident qu'en premier lieu elle lui 
demandera de ne jamaisecrire, et surtout de ne 
pas lui remett1"e de bordereau commercial 
concer nant les notes qu'il tour nit. Ceci est 
pour les garanties dont cet officier doit s'entou
rer. D'autn part, cette puissance étrangère se 
fera un devoir, commandé par la plus élémen
taire prudence, de ne pas compromettre 
elle-mp,me,par d'inutiles confidences,un homme 
si précieux, et elle se gardera bien plus eucore 
de confier à une lettre qui peut s'égarer ou 
être saisie, le nom de l'officier susceptible 
de lui rendre de si grands services. r.etle lettre 
était écrite en langage chiffré fera-t-on remar
quer, cela importerait peu, car tout le monde 
sait que les correspondances diplomatiques sont 
toujours ouvertes et que tous les chiffres se
crets sont connus ou, grâce aux méthodes cryp
tographiques, déchiffrées avec facilité, 100.18 

cette lettre était écrite en langage orcll
nalre et non en langage chUrré. Cela la 
rend-il plus vraisemblable? 

N'insistons pas là-dessus. Jusqu'à présent,je 
le répète, personne n'a démenti l'affirmation de 
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l'Eclair. Il reste acquis, jusqu'à ce quc le gou
vernement l'ait nié, que la condamnation du 
c piLaine Dreyfus, que nulle preuve suffisante 
ne provoquait, a été obtenue en mettant sous les 
yeux des juges une lettre svstématiq~tement 
soustraite à l' a c~tsé, systématiquement sous
t?"aite au dé/"ensew'. Au OU)'S d'u JJ?'ocès ils 
l'ont igno?"ée; ils n'ont donc JJU la discuter, 
conteste?' soit son origine, oit l'attribution 
qu'on faisait d'une initiale à un homme que 
?'Zen aut?'e ne déSignait. Es t-il admissible 
qu'on puisse condamner quelqu' un en llli refu
san t les éJéments nécessaires à sa défense; 
n'est-il pas monstrueux qu'on puisse, hors la 
salle d'audience, pes~r sur l'esprit, sur la cléci
Si Oll , Sur la sentence des juges. Est-il permis à 
qui que ce soit d'en trer dans la chambre des 
délibérés et de dire au magistrat: « Oublie ce 
que tu viens d'entendre en l'avenr de l'homme 
que tu as à juger , nous avons, nous, en main, 
des pièces que, par raison d'Etat ou de haute 
Politique, nous lui avons caclzées et W" les
quelles nous te demandons le secret. Ces pièces, 
nous en affirmons l'authenticité, la r6alité. » 1!, t 
un Lribunal, là-dessus, a prononcé sa sentence. 
Nul de ses membres ne s'est lev6 e l; n'a dit: 
« On nous ([emande là une clzose contTai?'c li 
toute éq~tité, nous n'y clevons ]Jas consentir. » 
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Et l'on avait à tel point égaré l'opinion, on lui 
avait tellement présenté l'homme ({u'on avait 
condamné comme le dernier des misérables, 
indigne dé toute pitié, que l'opinion ne songea 
pas à s'émouvoir . de la favon dont celui qu'on 
lui présentait comme le plus odieux des traîtres, 
avait été condamné. Ceux mêmes dont le patrio
tisme s'inquiète lorsqu'on touche à un officier 
oublièrent les procédés employés dans cettl.l cir
constance parce qu'on les avait convaincus, au 
nom de la patrie offensée,de la nécessité du châ
timent,par tous les moyens. S'il n'en eût pas été 

. ainsi, des milliers de voix se seraient élevées
et elles s'élèveront peut-être demain, après que 
les préventions auront été dissipées - pour 
protester au nom de la justice. Elles auraient 
dit : « Si l'on admet de semblables abus de 
pouvoir, des mesures aussi arbitraires, la li· 
berté de chacun est compromise, elle est à la 
merci du ministère public, et on enlève à 
tout citoyen accusé les garanties les plus élé ··· 
mentaires de la défense. » 

LA REVISION DU PROCÈS 

Il est encore temps de se ressaisir. Qu'il ne 
soit pas dit que, ayant devant soi un juif, on a 
oublié la justice. C'est au nom de · cette justice 
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que je protes te, au nom de cette justiee qu' oll 
a méconnu. 

I.c "")titaln(' Ih'cyflls cst un innoccnt ('t 
ou a. «oht('uu ,,;n, COlltla.JlUlation 1)llr dcs 

1I1IOYCIllj; jll"'~'&luX : Il fant tllU' ilion pl'"''.''' 
,",oU I·(~,' ns{·. 

Celle r év ision, comment l'amen er? On sniL 
qu'ell e a ét6 (l emandée par une pélition rie :\1m e 
Dreyfus , adressc'e il la Chambre des dép utés, 
le '16 septembre 96, et rendue publiqn e. L a 
commis ion des p6titions (Loit y donn er suHe. 
P OUl' cela, il faut d'abord qu'elle véril ie s'il ,Y ;1 

eu nne p ièce co mmun iqu6e aux juges èlu con
se il de guerre sa.ns :'l\'oir été en po session c] r 
1 a défense. Le seul l'ail de ce tte con'i mu nicat ion 
)JJ'nuve n etlpm pll /: fine toulps 1fS rmtp f S dU/'/'

Of S éta if11 1 insu ffis anlps. 

Si ]e fnit es t acquis, la. commi ssion des pé ti
t ions devra relwoyer ]a pétiti on non pas :m 
mini s tère de ]a guerre, m.ais au ministèrr (l e la 
jus li ce, seul comp6tenL pour r ech erch e]' , 'il Y il 
dan s nos lois un tex tb perm etta nt: de reyiser 
un e cond amn ati on ]1l'onon cée s ur nn e pi rcr l'fu e 
n'ont connu ni l'accu,'é . ni son défenseur. 

Si ce texte de loi n'exis te pas, il es t il créer , 
cC) sera au garde des sceaux à en prendre l'ini 
tiative. ca,. , dans un déhaL au civil, (',elui qlli 
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perd un procès peut faire reviser le jugement, 
même définitif, qui le condamne, s'il établit que 
son adversaire a retenu une pièce décisive, 
Est-i~ possible que (lrinS un procès criminel 
quelqu 'un puisse 'tre conclamné à la requête 
du ministè1'c public q'ui gardclYtit PW" devcj's 
lui une pièce qu 'il 11·e rom muniquerrtit 'lu' au.'(; 
j u,ges, srtnS que le conrlamné ait pu s'en j us· 
Ufier? 

h t si, ~l an s les cas de révision mentionr és par 
la loi ac tu elle, on n'apas prévu 1er cas d'un e charge 
tenue secrète et communiquée seul ement aux 
juges, c'est qU E; les l '~gisla t eurs modern es ne 
pouvaient concevo ir, ni même imagin er, qu'il 
put se produire une se mblable violation des 
droits de la dHense . 

Ain"i ce procès est revisable et désormais cr 
n 'est plus à hu is- clos qu' i l }J01.wra êtrc jugé, 
mais devant la France entiè1'c , J 'en appelle 
donc de la sentence du Conseil de guerre 
comme do la sentence du conseil de revision. 
Des fails nouveaux viennent d'être appor
tées au débat ; Ils sul'f.scnt jln'1cllqllcmcnC. 

,'OUI' ... t.lre cas!liic'~r le JUM'elnmlt, mais a11-
dessus des subtilités juridiques il y a eles 
choses plus hautes : ce sont les droits 'de 
l'homme à sauvega.rder sa liberté et à défendre 
so n innocence si on l'accuse injus tem ent. 
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Hes terai-je seul à parler au nom du droit? 
Je ne le crois pas. l a presse a pu être trompée, 
égarée, mais elle saura, mieux informée, se 
ressaisir et, une f ois encore , elle ne permettra 
pas qu'une monsLm euse iniquité con tinue à 
être commise. 



APPENDICE 

A ta suite de la publication par le Journal du 
i3novembre de quelques passages de cette bro
chure, un rédacteur du Soir a interviewé M.le 
commandant Besson d'Orroescheville (soir du 

14 novembre). « Je ne sais par quelle voie, a dit M. d'Or-
mesche

ville
, ce M. Lazare a pu avoir commu~ 

nicatio
n 

de mon rapport, en touS les cas ce 

n'est pas par moi . ." Je ne connais pas en effet M. d'Ormescp.evill
e 

et il ne m'a jamais communiqué son rapport. 
« M. Bernard Lazar'e , ajoute M. Besson 

d'Ormeschevwe ne doit pas direque ce rapport 
conclut à la non culpabilité, car alOrs il fau
drait qu'il dise aussi que M· 8risS

et
, comr

râs
-

saire du gouvernement dans cette affaire, a 
conclu danS le même sens et que les membres 
dU conseil de guerre ont jugé dans un senS 
contrai'f'e à celui dU dossier etde l'accusatiOn, 
C'est de l'absurdité. Si j'avais conclu à la non 
culpabilité de DreyfuS, ce dernier n'aurait pas 
été jugé, et le gouverneur militaire, faisant 
fonctiOn de procureur général; aurait rendU 

une ordonnance de non-lieu. » 
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'l'out cela es t parfaitem ent l'aisOllné, mai 
c'est raisonner dans le Yide. J e n 'ai jamais écrit 
- les lecteurs de ce tte brochure l'auront cons
taté - que le rapport du commandant Besson 
d'Ormescheville coucluait ;l la nOll culpabilité 
du capitaine Dreyfus, et l'argumentation de 
"11. d'Orme cheville, qùeIle quesoitsa valeur, etl t 
in utile. Ce que j'ai dit, et je le Jtutlntlens ah. 
sohuuent. c'es t que ce rapport n e contenait 
<lUcune charge contre la capitaine Dreyfus et 
([u'il concluait à sa culpabilité Uniquement ell 

se uasant SUI' ies /ë1ll0i.fJ11fl.(jes (,o1? t rrtrtictoÎl'es 
(les experts. 

r,'inter\\"iev de M. le CO l11l1landatlt d'Ormes
cheville se termine par ces mots: « Cefte 01'0-

cltu l 'e de M. B eJ'nurd Laz(( l 'e , tout en tenflant 
ri l'ouloir innocentel ' })1'ev/ us, n'est )Jeut-êtJ'(' 
fi /t'une manœuL' I'e cie vengeance cont?'e M Oi. 
('ontl'e llf. 8?·isset.» P our qUels motifs aurai _j(' 
voulu me venger de M. d'Ormescheville ou de 
M. Brisset que j e 11e Connais pas? Ils ne sont pas 
mes ollnemis, et j e Ile le ai j al1lai considéré 
comme tels; je n'ai pas Vou Lu daJls cette 1Jro
chute attaquer des juges, mais défendre UIJ 

innocent ; je n'ai pas été guidé par U11 osprit de 
vengeance, qui n'amait aucune raison d'être. 
mais par un esprit fl ,.. ju tic o . .Te n 'ai pas autre 
(jho e il répondre. 


